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Résumé

Une partie importante de la population des 
régions de l’Afrique et l’Ouest (Cedeao) et 
de l’Afrique de l’Est (CAE) dispose d’une 

alimentation insuffi sante ou de mauvaise qualité. 
Répondre à cette situation d’insécurité alimentaire 
implique d’accroître l’offre alimentaire et d’amé-
liorer ses caractéristiques nutritives, notamment 
en Afrique de l’Est où le taux de sous-nutrition est 
particulièrement élevé. Dans le même temps, une 
partie minoritaire mais signifi cative des besoins ali-
mentaires est aujourd’hui assurée par des impor-
tations en provenance du reste du monde. C’est 
notamment le cas de l’Afrique de l’Ouest où, à la 
différence de l’Afrique de l’Est, les importations 
tendent à s’accroître malgré l’augmentation signi-
fi cative de la production agricole au cours des der-
nières décennies. Par ailleurs, les besoins alimen-
taires de l’Afrique seront amenés à augmenter au 
cours des prochaines années et décennies du fait 
de la croissance démographique et de l’évolution 
des habitudes alimentaires. 

Dans ce contexte, l’Afrique a fondamentalement 
intérêt à produire elle-même l’essentiel des biens 
alimentaires consommés par sa population. Sa ca-
pacité à le faire dépendra en grande partie de sa 

capacité à développer les échanges commerciaux 
régionaux de produits agricoles. Or, ces échanges 
sont aujourd’hui très réduits et minoritaires par 
rapport aux importations en provenance du reste 
du monde. Divers processus d’intégration régio-
nale sont en cours dans la région (notamment la 
Cedeao en Afrique de l’Ouest et la CAE en Afrique 
de l’Est) qui visent précisément à faciliter le déve-
loppement des échanges intrarégionaux. Ceux-ci 
sont par ailleurs facilités par l’existence de réseaux 
commerciaux bien structurés (souvent sur une 
base ethnique en Afrique de l’Ouest), où coexis-
tent commerçants opérant à une grande échelle 
et petits commerçants (souvent des femmes) tra-
vaillant fréquemment de façon informelle. Les cir-
cuits commerciaux font généralement intervenir 
de nombreux acteurs. L’existence d’intermédiaires 
apparaît souvent nécessaire pour garantir un climat 
de confi ance entre opérateurs. La présence des 
intermédiaires se nourrit aussi des défauts d’in-
formation sur les marchés de la part des acteurs.

Les circuits de commercialisation de produits agri-
coles vont principalement des bassins de produc-
tion et des ports de débarquement vers les grands 
centres urbains. La très grande majorité de la pro-
duction agricole est consommée dans le pays même 
où a lieu la production, que ce soit localement ou 
grâce à un transfert via des circuits de commercia-
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lisation nationaux. Seule une partie est commer-
cialisée via des circuits transfrontaliers (ce que 
nous nommons à proprement parler commerce 
agricole intrarégional).

Les principaux produits régionaux ainsi échangés 
sont le maïs et le riz, le bétail sur pied et parfois les 
fruits et légumes ; ainsi que le mil, les dérivés du 
manioc et l’huile de palme en Afrique de l’Ouest et 
le sucre et les produits laitiers en Afrique de l’Est.

Les facteurs limitant le commerce intrarégional 
dépendent étroitement des pays, des produits et 
des fi lières. Il est donc diffi cile de généraliser cer-
taines analyses. Malgré cela, il est possible de 
mettre en avant quelques caractéristiques et limi-
tations générales ou concernant un nombre signifi -
catif de produits, fi lières et sous-régions. Certaines 
de ces limitations ne concernent pas spécifi que-
ment le commerce entre pays de la région et af-
fectent aussi le commerce interne à chaque pays, 
d’autres sont spécifi ques au commerce entre pays 
(barrières non tarifaires notamment).

En premier lieu, la faiblesse de la production agri-
cole elle-même constitue un frein majeur au dé-
veloppement des échanges intrarégionaux. Les 
régions sont parfois défi citaires nettes pour des 
produits alimentaires de base, comme c’est le cas 
pour le riz en Afrique de l’Ouest et de l’Est, où res-
pectivement 35-50 % et 15-25 % de la consomma-
tion de riz est couverte par des importations hors 
région : des niveaux de production plus élevés per-
mettraient d’accroître les fl ux commerciaux intra-
régionaux et de diminuer la dépendance alimen-
taire de l’Afrique. Plusieurs défi ciences des fi lières 
de commercialisation et les freins spécifi ques au 
commerce entre pays se traduisent par des prix 
aux producteurs peu rémunérateurs et volatiles, 
infl uant donc négativement sur l’intérêt des pro-
ducteurs à produire pour le marché et sur leurs 
capacités à investir pour accroître la production.

Les limitations liées à la structuration au fonction-
nement des fi lières apparaissent comme un deu-
xième frein majeur au développement du commerce 
intrarégional. L’organisation et le fonctionnement 
des fi lières constituent indirectement une limita-
tion au développement du commerce intrarégio-
nal. Les coûts de transformation sont élevés, une 
partie importante de la valeur ajoutée est captée 
par de multiples intermédiaires et les rapports de 
force sont souvent très déséquilibrés au détriment 
des producteurs. Ceci se répercute également sur 
les prix payés par les consommateurs et la com-
pétitivité-prix des produits régionaux par rapport 

aux importations. Cette compétitivité avec les pro-
duits importés se joue également sur le plan de la 
qualité. Les diffi cultés d’accès au crédit et l’insuf-
fi sance de savoir-faire techniques et économiques 
adéquats limitent le développement des fi lières. 

Les insuffi sances d’infrastructures de transport, 
stockage et conservation constituent ainsi un frein 
important au développement du commerce intra-
régional. De nombreuses zones de production 
sont relativement isolées, du moins une partie de 
l’année, des axes de transport, ou alors le trans-
port pour en sortir y est coûteux et long, affec-
tant la qualité des produits et la compétitivité-
prix des produits. 

Un quatrième frein mis en évidence en l’Afrique 
de l’Ouest est la faible protection du marché ré-
gional. À terme, cela génère des habitudes ali-
mentaires basées en partie sur la consommation 
de produits importés (par exemple la farine de blé 
ou le lait en poudre, etc. en Afrique de l’Ouest). 

À ces diffi cultés s’ajoute le fait que, sur le terrain, 
l’intégration régionale n’est encore que partielle-
ment réalisée, malgré les efforts parfois entrepris 
par les autorités régionales et nationales pour le-
ver les obstacles aux échanges dans le cadre des 
processus d’intégration régionale. Ainsi, il subsiste 
parfois des limitations quantitatives au commerce 
(interdictions d’exportations) et quelques barrières 
tarifaires. Mais, ce sont surtout les barrières non 
tarifaires de divers ordres (lourdeur et complexité 
des procédures, défaut d’harmonisation des pro-
cédures et documents, non-reconnaissance des 
certifi cats et normes nationales, procédures mi-
gratoires, contrôles routiers excessifs, corruption) 
qui tendent à accroître les coûts et les risques 
pour les acteurs commerciaux. Les États ont par-
fois tendance à prioriser l’approvisionnement ali-
mentaire immédiat de leur pays ou encore des in-
térêts nationaux ou privés contradictoires avec le 
processus d’intégration régionale. Cette politique 
est particulièrement visible en cas de hausse des 
prix des produits alimentaires de base, lorsque les 
États n’hésitent pas à prendre des mesures anti-
communautaires, mais se traduit aussi dans les 
diffi cultés à mettre en œuvre des politiques agri-
coles coordonnées au niveau régional.

En règle générale, l’insuffi sante association des di-
vers acteurs de la société civile (organisations pay-
sannes, organisations de la société civile, secteur 
privé) aux choix politiques tend à déséquilibrer le 
rapport de force au profi t de quelques acteurs éco-
nomiques dominants.
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L’insécurité régnant dans plusieurs zones, y com-
pris du fait de confl its politico-militaires, tend éga-
lement à freiner le commerce entre certains pays.

En conclusion, les auteurs de l’étude recomman-
dent de :

 consolider les politiques publiques et les ini-
tiatives permettant la valorisation du potentiel 
de développement de la production agricole, la 
conservation et transformation des produits et 
leur acheminement vers les lieux de consomma-
tion, la coopération internationale ayant un rôle 
à jouer en ce sens. La réfl exion au niveau régio-
nal et l’analyse des complémentarités possibles 
entre pays doivent être analysées et discutées 
au cas par cas, afi n de privilégier le commerce 
entre pays ou bien au contraire l’approvisionne-
ment local ou national ;

 combiner de façon cohérente des politiques 
de : (i) soutien au développement de la pro-
duction agricole ; (ii) renforcement des fi lières 
et de soutien aux activités de transformation 
de la production ; (iii) construction et amélio-

ration des infrastructures de communication, 
stockage et mise en marché ; et (iv) protection 
des marchés régionaux, les négociations com-
merciales ne devant pas perturber les proces-
sus d’intégration régionale ;

 traiter les autres limitations au commerce intra-
régional en supprimant les barrières tarifaires 
et non tarifaires, et les mesures d’interdiction 
des exportations, tout en veillant à les substi-
tuer par des mesures de gestion de la sécurité 
alimentaire (mise en place d’un mécanisme de 
solidarité régionale, stockage, information sur 
les marchés, etc.).

D’une façon générale, la question de l’articulation 
entre les domaines de souveraineté nationale et 
souveraineté régionale est posée et les différentes 
initiatives et politiques régionales mises en œuvre 
en Afrique de l’Est ou en Afrique de l’Ouest au ni-
veau de l’Ecowap méritent d’être davantage encou-
ragées. Il apparaît primordial de renforcer et appuyer 
la participation des organisations professionnelles 
et de la société civile dans ces processus. 
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sance démographique et le changement des ha-
bitudes alimentaires se traduiront également par 
un accroissement de la demande de produits agri-
coles et alimentaires. 

Compte tenu des complémentarités possibles 
entre pays, le développement du commerce agri-
cole intra-africain constituera un élément décisif 
pour renforcer les capacités du continent à assu-
rer sa sécurité alimentaire sur la base de la pro-
duction agricole africaine. Or, malgré les différents 
processus d’intégration régionale actuellement en 
cours, les obstacles demeurent nombreux au dé-
veloppement du commerce de produits agricoles 
entre pays. Si la construction institutionnelle des 
processus d’intégration régionale est souvent bien 
avancée, celui-ci tarde souvent à s’opérationnali-
ser sur le terrain.

Ces dernières années, de nombreux travaux ont 
été consacrés aux processus d’intégration régio-
nale en Afrique, ainsi qu’aux limitations au com-
merce régional intra-africain. Certains travaux se 
focalisent sur la construction de l’architecture insti-
tutionnelle et réglementaire de l’intégration régio-
nale et n’ont pas toujours pour objet spécifi que la 
question du décalage entre cette architecture et 
la réalité du terrain. D’autres essayent d’appro-
cher les dynamiques actuelles de l’intégration ré-
gionale sous l’angle du renforcement des fi lières 
et des logiques d’intérêt des acteurs en présence. 

Notre hypothèse est que parmi les freins au dé-
veloppement du commerce intra-africain, doivent 
également être pris en considération des facteurs 
comme les divergences d’intérêts entre nations, 
les relations et rapports de force entre acteurs, le 
contrôle des circuits par des acteurs dominants, la 
préférence accordée aux circuits d’import-export 
internationaux, etc. Cette analyse des freins au 
commerce intra-africain est parfois peu mise en 

POURQUOI UNE ÉTUDE
SUR LE COMMERCE AGRICOLE 

INTRA-AFRICAIN ?

Le commerce intra-africain reste faible en moyenne 
sur le continent, on l’estime à 10 % des échanges 
commerciaux du continent (tous produits confon-
dus), tout en reconnaissant qu’une partie de sa 
réalité échappe aux statistiques offi cielles. Pascal 
Lamy (OMC) estime que la prise en compte du com-
merce « informel » multiplie par deux le pourcen-
tage1. On est toutefois loin des 60 % européens, 
des 40 % de l’Amérique du Nord et des 30 % de 
l’ASEAN. Les situations sont néanmoins contras-
tées entre les différentes sous-régions. Suivant les 
statistiques offi cielles, le commerce intrarégional 
en Afrique de l’Est est plus important que celui de 
l’Afrique de l’Ouest, avec environ 16 % d’échanges 
intrarégionaux contre environ 11 %. Cela s’explique 
notamment par de meilleures infrastructures, da-
vantage de corridors fonctionnant effi cacement, 
de plus grands volumes de trafi c, etc.

La production agricole destinée à la satisfaction des 
besoins alimentaires de la population a fortement 
augmenté au cours des dernières décennies. La 
plus grande part de l’alimentation est assurée par 
la production locale ou régionale, y compris dans 
les villes où elle couvrirait environ 4/5e des besoins. 
Mais, le continent reste défi citaire et les importa-
tions de produits agricoles et alimentaires sont 
également en progression. Au cours des années 
et décennies à venir, l’Afrique devra assurer une 
meilleure alimentation de sa population. La crois-

1. Discours prononcé à Addis-Abeba le 29 janvier 2012 au Som-
met de l’Union africaine.
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avant par les différentes parties prenantes du débat 
dans les travaux sur l’intégration régionale. D’où 
l’intérêt de mobiliser la documentation existante 
à l’aide d’une grille spécifi que, et de la compléter 
par quelques études de terrain, pour construire un 
argumentaire fondé sur une analyse plus complète 
des freins au commerce intra-africain et des poli-
tiques publiques qui permettraient de les dépasser. 

Il importe de mieux connaître la réalité de ce com-
merce agricole intra-africain, de comprendre ces 
freins et d’analyser dans quelle mesure les poli-
tiques publiques, en particulier les politiques d’in-
tégration régionale, et les actions de coopération 
internationale, ont pu ou non dépasser ces freins. 
Il s’agit en fi n de compte de pouvoir nous adres-
ser aux différentes parties prenantes et, avec les 
alliances nécessaires, de construire des proposi-
tions/recommandations :

 en matière de politiques publiques d’intégra-
tion régionale en Afrique ;

 en matière d’actions de coopération (notam-
ment celles fi nancées par l’AFD) et de politiques 
de coopération (notamment la coopération eu-
ropéenne).

LES OBJECTIFS DE L’ÉTUDE

L’étude vise à renforcer les arguments en faveur 
du développement du commerce agricole intra-
africain sur la base d’une analyse de ses facteurs 
de blocage actuels. Les arguments doivent per-
mettre de contribuer à l’identifi cation de politiques 
publiques (politiques nationales, régionales et de 
coopération internationale) favorisant le dévelop-
pement des échanges intrarégionaux en Afrique. 
Plus spécifi quement, il s’agit de :

 préciser les principaux fl ux commerciaux agri-
coles internes aux régions sélectionnés et les 
acteurs impliqués ;

 mettre en évidence le potentiel de développe-
ment du commerce agricole intra-africain pour 
quelques produits agricoles et alimentaires clés ;

 évaluer les principaux freins et atouts au déve-
loppement du commerce agricole intra-africain ;

 identifi er les mesures politiques prises par les 
États (au niveau national et régional) pour dé-
velopper ce commerce ;

 identifi er les pistes pour lever les contraintes 
identifi ées, en matière de politiques publiques 
des États et ensembles régionaux africains, et 
en matière de coopération internationale.

MÉTHODOLOGIE

La méthodologie a consisté :

 d’une part en une revue de la littérature existante 
sur le commerce régional intra-africain, de nature 
générale, ou spécifi que à l’une des deux régions 
de l’Afrique de l’Ouest (Cedeao) et de l’Afrique 
de l’Est (East African Community, EAC). Ont été 
privilégiées les études relatives à des produits 
(quatre ou cinq par région) pouvant être consi-
dérés comme « porteurs » du fait notamment 
de leur place dans la consommation de la popu-
lation et dans les échanges intrarégionaux ;

 d’autre part, quelques études de produits et 
circuits commerciaux dans l’une ou l’autre des 
régions retenues, sur la base d’entretiens avec 
des opérateurs des fi lières concernées et de re-
présentants des pouvoirs publics. Dans le choix 
des produits, les critères suivants ont été re-
tenus : importance du produit dans la produc-
tion agricole et la consommation de la popula-
tion ; accroissement de la demande prévisible 
et existence d’un potentiel de développement 
de la production dans la région. 

Compte tenu des moyens et du temps disponibles, 
seuls quatre types de produits ont été retenus :

 bétail en Afrique de l’Ouest ;
 huile de palme en Afrique de l’Ouest ;
 riz en Afrique de l’Est ;
 lait et produits laitiers en Afrique de l’Est.

Les différentes limitations au commerce intra-
régional identifi ées au cours de ces deux phases 
de l’étude ont été classées selon une grille d’ana-
lyse commune :

1. Barrières tarifaires.

2. Barrières non tarifaires :

- restrictions quantitatives au commerce ;
- barrières techniques : procédures douanières, 

défauts d’harmonisation des procédures et do-
cuments, défauts de reconnaissance des certi-
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études de cas plus approfondies, avec un focus 
sur un pays particulier ou sur les principaux axes 
commerciaux. Le temps consacré aux études de 
cas n’a pas non plus permis de couvrir l’ensemble 
des acteurs impliqués.

L’étude a confi rmé l’existence de situations très 
contrastées selon la région, le pays, le type de 
produit et de fi lière. Si certaines caractéristiques 
et limitations du commerce agricole intrarégional 
sont communes, d’autres sont par contre spéci-
fi ques à telle ou telle situation. Aussi, compte tenu 
des limitations de l’étude mentionnées ci-dessus, 
il convient d’être prudent et d’éviter de générali-
ser les conclusions que l’on peut tirer d’une situa-
tion particulière. 

La pleine atteinte de l’objectif d’appréhender fi ne-
ment les stratégies d’acteurs aurait demandé des 
moyens très supérieurs à ceux disponibles, compte 
tenu notamment des temps requis pour les en-
quêtes de terrain. Il est par ailleurs très diffi cile 
de trouver des sources d’information et d’analyse 
fi ables qui permettent de caractériser précisément 
les échanges interrégionaux, tant les formes sont 
multiples et une partie (souvent très importante, 
voire majoritaire) n’est pas déclarée.

PLAN DU RAPPORT

Le rapport comporte trois parties :

 une partie présentant la synthèse des deux 
études relatives à l’Afrique de l’Ouest et à l’Afrique 
de l’Est, où l’on s’attache à présenter les prin-
cipales caractéristiques du commerce agricole 
interne à chacune de ces régions et les princi-
paux freins et limites du commerce intrarégio-
nal. Nous nous attacherons à souligner les prin-
cipaux traits communs aux deux régions, mais 
aussi les principales différences. Cette synthèse 
se conclut par un certain nombre de propositions 
et recommandations en matière de politiques 
publiques et de coopération internationale ;

 deux parties présentant chacune des études 
régionales : Afrique de l’Ouest (en français) et 
Afrique de l’Est (en anglais). 

fi cats et normes nationales, procédures migra-
toires, contrôles routiers ;

- corruption.

3. Accès et coût d’accès aux marchés :

- absence ou mauvais état des infrastructures de 
transport ;

- coût du transport ;
- coût de l’énergie ;
- coût des télécommunications ;
- accès au crédit ;
- problèmes liés aux taux de change.

4. Limitations au niveau de la production agricole.

5. Limitations liées à la structuration et au fonc-
tionnement des fi lières :

- rapports de force déséquilibrés entre acteurs 
et défauts d’information commerciale ;

- manque et mauvaise qualité des infrastructures 
de stockage, de conservation et de transforma-
tion ;

- manques de connaissances et savoir-faire.

6. Insuffi sance de compétitivité des produits par 
rapport aux produits importés et défauts de 
protection et de régulation des marchés. 

7. Freins liés aux modes de consommation.

8. Facteurs de nature politique :

- instabilité politique et confl its ;
- stratégie des États ;
- rapports de force entre acteurs au niveau poli-

tique.

LIMITES RENCONTRÉES

Compte tenu du temps disponible, il n’a pas été 
possible d’exploiter pleinement la totalité de la lit-
térature disponible sur le sujet. Pour ce qui est 
de la littérature spécifi que à tel ou tel ensemble 
régional, il a également été nécessaire de se li-
miter à deux régions. La question des échanges 
commerciaux entre grandes régions africaines n’a 
pas été abordée. Au sein de chacune des régions, 
seuls deux produits ont été sélectionnés pour des 
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LE CONTEXTE GÉNÉRAL

Le défi  de la sécurité alimentaire
en Afrique

La faim et la malnutrition touchent de façon struc-
turelle ou conjoncturelle une partie importante de 
la population africaine. Selon la FAO, le taux de 
sous-alimentation s’élève pour la période 2010-12 
à 37 % en Afrique de l’Est (soit 52 millions de per-
sonnes) et 12 % en Afrique de l’Ouest (32 millions)2.

La forte croissance de la production agricole dans 
ces deux régions au cours des dernières décen-
nies a en grande partie permis de faire face à la 
croissance démographique. Mais elle n’a pas été 
suffi sante pour réduire l’insécurité alimentaire (qui 
s’est même accrue en termes absolus), alors que, 
dans le même temps la dépendance vis-à-vis des 
importations alimentaires en provenance du reste 
du monde augmentait (Afrique de l’Ouest) ou se 
maintenait (Afrique de l’Est).

Dans l’une et dans l’autre région, la consomma-
tion de la population repose principalement sur la 
production locale ou régionale. Cependant, la dé-
pendance alimentaire vis-à-vis du reste du monde 
tend à être plus importante en Afrique de l’Ouest 
qu’en Afrique de l’Est. Alors que dans la première 
région, les pays membres de l’UEMOA et la plu-
part de ceux de la Cedeao (Nigeria exclu) ont très 
peu protégé leurs marchés agricoles, les pays de 
l’Afrique de l’Est, ont mis en place des protections 
beaucoup plus signifi catives. À titre d’exemple, 
l’Afrique de l’Ouest importe 36 % de sa consom-
mation de riz, contre 18 % pour la CAE3.

2. http://www.fao.org/hunger/hunger-home/en/
3. Nations Unies, 2011.

Au cours des années et décennies à venir, l’Afrique 
devra assurer une meilleure alimentation de sa po-
pulation. La croissance démographique et le chan-
gement des habitudes alimentaires se traduiront 
également par un accroissement de la demande de 
produits agricoles et alimentaires. La capacité des 
pays et des ensembles régionaux à accroître la pro-
duction de façon à satisfaire ces besoins et à garan-
tir la sécurité alimentaire des populations apparaît 
ainsi comme un défi  majeur des prochaines années.

Des processus d’intégration régionale 
en cours

Le commerce et l’intégration peuvent constituer 
un levier pour le développement des espaces ré-
gionaux, tant du point de vue de la croissance éco-
nomique que de l’amélioration des conditions de 
vie des populations. Dans des espaces souvent 
fragmentés, les États ont d’autant plus de chance 
de se développer en construisant des relations so-
lides avec leurs voisins qu’en se lançant seuls dans 
la mondialisation ou en restant isolés et réduits à 
leur propre marché intérieur, forcément limité. Un 
des effets attendus de l’unifi cation des marchés 
est donc le développement des échanges intra-
régionaux de marchandises, permettant de mettre 
à profi t les complémentarités potentielles entre 
pays. C’est particulièrement le cas des produits 
agricoles et alimentaires en Afrique. 

En effet, la répartition géographique de la popula-
tion (et donc des besoins alimentaires) ne se super-
pose pas à celle de la production agricole. Du point 
de vue de la production, il existe des complémen-
tarités structurelles entre régions du fait de l’hété-
rogénéité des conditions de production. De plus, 
l’agriculture est caractérisée par des fl uctuations 
de la production d’une année sur l’autre et les dé-
fi cits conjoncturels dans une région peuvent ain-
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si être compensés par des excédents d’autres ré-
gions. Le bénéfi ce de l’unifi cation des marchés peut 
être renforcé lorsque la région dans son ensemble 
met en place des mécanismes de protection com-
muns (au travers d’un Tarif extérieur commun, TEC).
La libéralisation interne à la région peut alors en 
effet permettre de substituer des importations
extrarégionales par des produits issus de la région.

Fort de ce constat, de nombreux espaces écono-
miques d’intégration régionale se sont créés et ren-
forcés ces dernières années en Afrique. Huit d’entre 
eux ont été reconnus par l’Union africaine4. La ques-
tion de l’intégration régionale est à l’agenda continen-
tal comme en témoignent les récentes sessions de 
l’Union africaine (UA), organisées en janvier 2012, qui 
ont consacré des travaux au renforcement du com-
merce intra-africain, ou encore le séminaire sur la 
libre circulation des produits agricoles organisé par 
la Cedeao en janvier 2013. Cette question a aus-
si été largement documentée par plusieurs insti-
tutions comme la Commission économique pour 
l’Afrique (CEA) ou la Banque africaine de développe-
ment (BAD), qui organisent régulièrement des ren-
contres et appuient différentes organisations (centres 
de recherche, universités, think tanks) dans la pro-
duction d’analyses des freins à ce commerce et 
des moyens de les lever. Malgré cela, les progrès 
enregistrés sur le terrain demeurent encore faibles.

Concernant les processus d’intégration régio-
nale en Afrique, ils tendent à se superposer. Ain-
si, l’Afrique de l’Ouest compte actuellement trois 
processus d’intégration régionale qui se superpo-
sent sur 5,1 millions km2 pour quelques 300 mil-
lions d’habitants et 15 États. La plus ancienne est 
l’Union économique et monétaire ouest-africaine 
(UEMOA), dont les origines remontent aux arrange-
ments monétaires des années 1950. Elle s’appuie 
sur le passé historique de ses huit membres, dont 
sept sont d’anciennes colonies françaises. Elle a 
entrepris d’importantes réformes qui ont consoli-
dé son principal acquis : une monnaie commune, 
le franc CFA et une union douanière fonctionnelle 
depuis 2000. L’UEMOA dispose d’une politique 
commerciale commune fondée en particulier sur :

 une zone de libre-échange mise en place en 
1996 pour les produits du cru et de l’artisanat 
traditionnel ;

4. La Communauté des États de l’Afrique de l’Ouest (Cedeao), la 
Communauté de développement de l’Afrique du Sud-Est (SADC), la 
Communauté économique de l’Afrique centrale (CEEAC), l’Union du 
Maghreb arabe (UMA), la Communauté de l’Afrique de l’Est (CAE), 
le Marché commun de l’Afrique du Sud-Est (Comesa), la Commu-
nauté économique des États sahélo-sahariens (Censad) et l’Autori-
té intergouvernementale pour le développement (Igad).

 une union douanière mise en œuvre en 2000, 
basée sur un Tarif extérieur commun (TEC) ;

 des règles d’origine communes, des règles 
communes de concurrence, une harmonisa-
tion de la TVA et des droits d’accise, une har-
monisation et la reconnaissance mutuelle des 
normes, des mesures de sauvegarde et de pro-
tection communes.

La Mano River Union, née en 1974 et qui regroupe 
la Guinée, la Sierra Leone et le Liberia sera re-
jointe plus tard par la Côte d’Ivoire. Longtemps 
plombée par les guerres civiles du Liberia et de la
Sierra Leone, elle essaie depuis peu de promouvoir 
un développement économique et social à partir 
de programmes régionaux visant à mettre en va-
leur les potentialités du fl euve Mano.

La Communauté économique des États de l’Afrique 
de l’Ouest (Cedeao), créée en 1975, est le processus 
d’intégration le plus englobant. Elle vise, à terme, 
à créer un marché commun. Ainsi entre 1993 et 
2003, elle a mis en place une zone de libre-échange. 
Depuis 2006, elle a engagé la négociation de son 
union douanière, prélude à la création d’un mar-
ché unique régional intégrant les deux autres sous-
espaces économiques régionaux : le marché de
l’UEMOA et celui de la Mano River Union. Les né-
gociations en vue de la création du marché régio-
nal, ont été accélérées par l’ouverture de celles de 
l’APE entre l’Europe et l’Afrique de l’Ouest, par la 
mise en place des réformes de politiques secto-
rielles. Au terme des négociations prévues pour 
fi n 2012, l’union douanière de la Cedeao compren-
dra un Tarif extérieur commun.

En Afrique de l’Est, la CAE5, initialement fondée 
en 1967, a été inactive entre 1977 et 1999, puis 
réactivée à cette date avec trois pays membres : 
le Kenya, la Tanzanie et l’Ouganda. Le Rwanda et 
le Burundi ont rejoint la CAE en 2007. La commu-
nauté rassemble aujourd’hui 140 millions d’habi-
tants sur 1,85 millions km2. Après une période de 
transition de cinq ans, une union douanière a été 
pleinement mise en œuvre en janvier 2010. De 
même, un marché commun est entré en applica-
tion en juillet 2010, prévoyant la libre circulation 
des marchandises, de la force de travail, des ser-
vices et du capital.

D’autres dispositions prévoient un cadre institu-
tionnel visant à rendre le marché commun opéra-
tionnel, à harmoniser les politiques et législations 
nationales, des mesures de sauvegarde, etc.

5. East African Community (EAC), http://www.eac.int
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L’ Afrique de l’Est est également caractérisée par 
une superposition des processus d’intégration
régionale :

 le Burundi, le Kenya, le Rwanda et l’Ouganda 
sont aussi membres de l’ensemble Comesa 
(Marché commun de l’Afrique de l’Est et du Sud), 
mais sans être membres de l’union douanière 
Comesa, du fait de l’impossibilité d’être simul-
tanément membres de deux unions douanières ;

 la Tanzanie est membre de la SADC (Commu-
nauté de développement de l’Afrique australe) et 
de son union douanière. L’ensemble des droits 
de douane entre les pays membres doivent être 
abolis en 2012.

En vue de coordonner et d’harmoniser les proces-
sus d’intégration régionale, les pays membres de 
la CAE, de la Comesa et la SADC ont engagé des 
discussions et ont convenu de mettre en place une 
seule zone de libre-échange. 

Des circuits commerciaux structurés

Au-delà des engagements internationaux pris par 
les États et de l’avancée de l’intégration régionale 
dans les différents sous-espaces, les échanges com-
merciaux sont structurés depuis bien longtemps 
par des acteurs mettant en œuvre leurs propres 
stratégies. Au-delà des frontières nationales, le 
commerce régional a de tout temps structuré les 
relations entre les peuples et continue aujourd’hui 
encore d’être un facteur structurant. Même si la pé-
riode coloniale a, dans de nombreux pays, conduit 
à une certaine extraversion de l’économie et un 
changement des habitudes de consommation, dont 
les séquelles se font encore sentir, ce sont avant 
tout les produits locaux qui restent au cœur de la 
consommation et des échanges.

LE COMMERCE AGRICOLE
INTRA-AFRICAIN EN AFRIQUE

DE L’OUEST ET DE L’EST

Tant en Afrique de l’Ouest qu’en Afrique de l’Est, 
les circuits de commercialisation de produits agri-
coles vont principalement des bassins de produc-
tion et des ports de débarquement vers les grands 
centres urbains. La très grande majorité de la pro-
duction agricole est consommée dans le pays même 

où a lieu la production, que ce soit localement ou 
grâce à un transfert via des circuits de commer-
cialisation nationaux ou locaux. Seule une partie 
est commercialisée via des circuits transfronta-
liers (ce que nous nommons à proprement par-
ler commerce agricole intrarégional), ces circuits 
étant également utilisés pour la commercialisation 
de produits originaires de l’extérieur de la région, 
au moyen de circuits de réexportation.

Les principaux produits agricoles d’origine régionale 
échangés dans les deux régions étudiées sont :

 les céréales (maïs et riz dans les deux régions, 
également mil/sorgho en Afrique de l’Ouest) ;

 les produits issus de la transformation du ma-
nioc (Afrique de l’Ouest) ;

 le bétail sur pied (deux régions) ;

 les produits halieutiques (Afrique de l’Ouest) ;

 le sucre (Afrique de l’Est) ;

 l’huile de palme (Afrique de l’Ouest) ;

 les produits laitiers (Afrique de l’Est) ;

 les fruits et légumes (deux régions).

La structuration des circuits commerciaux dépend 
fortement du produit et de la région concernée. 
Tant en Afrique de l’Ouest qu’en Afrique de l’Est, 
un point commun est cependant la longueur des fi -
lières qui font généralement intervenir de multiples 
acteurs, depuis la production jusqu’à la distribution 
au consommateur, en passant par des commer-
çants locaux, des commerçants ayant davantage 
de moyens et opérant à plus grande échelle (natio-
nale ou transfrontalière) et des commerçants de 
gros faisant l’intermédiaire avec les distributeurs. 
À cela peuvent s’ajouter des opérateurs se char-
geant du stockage ou de la transformation, des 
transporteurs auxquels font souvent appel les com-
merçants et de multiples intermédiaires, courtiers 
et « facilitateurs », connaissant personnellement 
les opérateurs impliqués et jouant ainsi un rôle de 
garantie vis-à-vis des uns et des autres.

Dans un contexte où les échanges commerciaux 
donnent rarement lieu à des contrats écrits, l’exis-
tence d’intermédiaires de ce type apparaît souvent 
nécessaire pour garantir un climat de confi ance. 
La présence des intermédiaires se nourrit aussi 
des défauts d’information sur les marchés de la 
part des acteurs.

Dans d’autres cas, notamment en Afrique de 
l’Ouest, le commerce est fortement structuré sur 
une base ethnique et à partir de réseaux familiaux 
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et autres, apportant ainsi une sécurité aux acteurs 
impliqués.

Dans les deux régions, à côté de commerçants 
opérant à une plus large échelle et avec davan-
tage de moyens, le commerce transfrontalier est 
souvent également le fait de petits commerçants, 
qui sont souvent des femmes, qui peuvent se dé-

placer au moyen de transports en commun (bus, 
train), voire même à pied. 

Une bonne partie du commerce intrarégional est 
considéré comme informel, c’est-à-dire non dé-
claré. Ceci pose d’ailleurs de sérieux problèmes 
pour estimer sérieusement les fl ux commerciaux 
réels entre pays.

Les échanges de produits agricoles en Afrique 
de l’Ouest concernent essentiellement les ra-
cines et tubercules, les céréales sèches (maïs, 
mil, sorgho), le riz, les produits halieutiques, le 
bétail sur pied, les huiles végétales et les pro-
duits maraîchers (oignons, pommes de terre). Ces 
échanges résultent de complémentarités agro-
écologiques, entre zones forestières et zones de 
savane, mais aussi de différentiels liés aux po-
litiques agricoles et commerciales défi nies au 
sein des pays.

Ce commerce est polarisé par la zone Est et le 
Nigeria, qui représente à lui seul la moitié de la 
population ouest-africaine et compte pour 60 % 
dans les transactions régionales sur les céréales. 
C’est également dans ce pôle Centre-Est que sont 
concentrés l’essentiel des marchés de consom-
mation, situés dans les capitales des zones cô-
tières (Lagos, Cotonou, Lomé, Accra, Abidjan), 
mais aussi dans les villes secondaires à l’inté-
rieur des terres (Kumassi, Kano).

Le Niger occupe aussi une place spécifi que dans 
les échanges régionaux. Il est en effet confron-
té à des crises alimentaires structurelles et à 
une insuffi sance notoire de sa production ali-
mentaire pour répondre aux besoins de sa po-
pulation (40 % des enfants de moins de 5 ans 
souffrent de malnutrition et d’une insuffi sance 
pondérale modérée ou grave). Il accueille la ma-
jorité des échanges régionaux de céréales (mil, 
sorgho, maïs) pour combler ce défi cit.

Les fl ux de produits agricoles sont en général 
orientés d’un pays à l’autre, mais peuvent cer-
taines années s’inverser (notamment au niveau 
de la frontière entre le Niger et le Nigeria).

Pour ce qui concerne le mil et le sorgho, les 
échanges portent essentiellement sur la zone 
septentrionale sahélienne, impliquant le Nord 
du Nigeria, le Burkina Faso et le Mali. Le Niger 
et la Mauritanie constituent les principaux pays 
destinataires. La région satisfait globalement à 

ses besoins, et il n’y a que très peu d’importa-
tions extrarégionales de ces produits. 

L’essentiel des fl ux de maïs sont orientés éga-
lement vers le Niger, à partir du Ghana, du Bé-
nin, de la Côte d’Ivoire et du Nigeria (accessoire-
ment du Burkina Faso et du Mali). Ces fl ux sont 
considérables et portent chaque année sur 200 
à 300 000 tonnes pour ce qui concerne les ex-
portations du Nigeria vers le Niger. Les impor-
tations extrarégionales sont relativement mo-
destes et concernent principalement le Sénégal 
(importations destinées à la provenderie).

La région est en revanche largement défi citaire 
en riz, elle ne couvre que 50 à 60 % de ses be-
soins. L’ Afrique de l’Ouest importe donc chaque 
année des volumes considérables (7 millions de 
tonnes en 2010) qui représentent un tiers des 
transactions mondiales de riz. Les principaux 
pays importateurs sont le Nigeria (1,8 à 2 mil-
lions de tonnes par an), le Sénégal (entre 0,8 et 
1 million par an), la Côte d’Ivoire (0,6 million de 
tonnes) et le Bénin (0,5 million de tonnes). Du 
fait de la faiblesse de la production régionale, 
les échanges transfrontaliers sont très faibles, 
si ce n’est pour le commerce de réexportation 
du riz des pays côtiers vers les pays de l’hin-
terland (enclavement) et aussi du Bénin vers le
Nigeria (du fait du différentiel de niveau de pro-
tection du marché du riz entre ces deux pays).

Le commerce des produits animaux concerne es-
sentiellement le bétail sur pieds et part des pays 
du Sahel (Mali, Burkina Faso, Niger) pour alimen-
ter les centres de consommation des zones cô-
tières. Bien que la viande rouge reste la princi-
pale viande consommée, on observe une forte 
poussée des importations de volailles et de pois-
sons dans certains pays comme le Bénin, où ces 
produits (meilleur marché) supplantent désor-
mais l’offre des produits locaux.

L’oignon occupe également un rôle important dans 
les échanges de produits agricoles. Ceux-ci par-

LE COMMERCE DE PRODUITS AGRICOLES EN AFRIQUE DE L’OUEST
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tent du Niger, principal pôle de production régio-
nale, vers les pays voisins. L’offre est cependant 
insuffi sante et les importations extrarégionales 
continuent d’augmenter. Elles atteignent plus de 
350 000 tonnes en 2011 et concernent le Séné-
gal, le Ghana et la Côte d’Ivoire principalement.

Le marché de l’huile de palme est quant à lui do-
miné par le Nigeria (1 350 000 tonnes produites 
en 2010) et la Côte d’Ivoire (330 000 tonnes). Ces 

huiles sont majoritairement consommées au 
niveau national, une faible partie fait l’objet de 
transactions, sauf pour la Côte d’Ivoire.

Les importations extrarégionales (Indonésie, 
Malaisie) sont importantes (plus d’un million de 
tonnes en 2010) et sont essentiellement orien-
tées vers le marché nigérian, largement défi -
citaire bien que premier producteur régional 
d’huile de palme.

Les principaux flux agricoles intrarégionaux 
concernent le maïs, le riz, les produits laitiers, le 
sucre et le bétail sur pied. Le Kenya, pays le plus 
peuplé de la région, dont une partie du territoire 
est soumise à des sécheresses chroniques et qui 
s’est fortement urbanisé au cours des dernières 
années, tend à être le centre de gravité du com-
merce agricole régional, avec des prix élevés (ac-
crus par la surévaluation de la monnaie), avec prin-
cipalement des importations en provenance de 
Tanzanie et de l’Ouganda. Dans le même temps, 
le commerce refl ète les inégalités de dévelop-
pement économique entre les autres pays et le
Kenya, pays le plus industrialisé, qui exporte des 
produits transformés, notamment vers la Tanza-
nie. Les fl ux commerciaux entre le Kenya, la Tan-
zanie et l’Ouganda peuvent également alterner 
d’une saison à l’autre, en fonction des excédents 
et défi cits conjoncturels.

L’Ouest de la région est également le lieu de 
nombreux échanges transfrontaliers, avec no-
tamment l’exportation de surplus agricoles de
l’Ouganda vers les pays voisins de la CAE (Tanza-
nie, Burundi, Rwanda), mais aussi les autres pays 
de la région (RDC notamment). Les surplus céréa-
liers des régions de l’Ouest et du Sud-Ouest de 
la Tanzanie, relativement enclavées et éloignées 
des principaux marchés urbains tanzanien (Dar 
es Salaam) et kenyans (Nairobi) sont également 
exportés vers les voisins de l’Ouest (Burundi,
Malawi, RDC, Zambie).

Le maïs constitue la principale source de calories 
alimentaires de la région, une partie étant éga-
lement utilisée pour l’alimentation animale. La 
région produit l’essentiel de sa consommation, 
mais reste globalement défi citaire et importe du 

maïs des États-Unis, du Mexique et de l’Afrique 
du Sud. Le marché kenyan (zones urbaines et ré-
gions sèches) est structurellement défi citaire (le 
défi cit étant variable selon les conditions clima-
tiques) et constitue le centre de gravité du mar-
ché est-africain de maïs. Il en importe de l’Ougan-
da et du Nord-Ouest de la Tanzanie. L’Ouganda 
exporte également vers le Burundi, le Rwanda 
et la Tanzanie, alors que les surplus des régions 
de l’Ouest de la Tanzanie sont exportés vers le
Burundi, mais aussi vers la République démocra-
tique du Congo (RDC), le Malawi et la Zambie.

Le riz constitue un autre pilier de la sécurité ali-
mentaire de la région, avec le maïs et le manioc 
(qui, lui, donne peu lieu à un commerce intra-
régional). Il tend à être davantage consommé dans 
les villes et chez les catégories sociales moyennes 
et supérieures. La région importe de 15 à 25 % de 
sa consommation (en provenance d’Asie et des 
États-Unis), mais son taux d’auto-approvisionne-
ment tend à s’améliorer suite à la mise en place 
de politiques agricoles très incitatives. Le Kenya 
est le principal pays importateur de riz, en prove-
nance de l’extérieur de la région, mais aussi en 
provenance de la Tanzanie. Celui-ci est le premier 
producteur de la région et les excédents des ré-
gions productrices de l’Ouest sont également ex-
portés vers l’Ouganda et le Rwanda. Ce dernier 
pays importe également du riz ougandais. Dans 
le même temps, les marchés urbains de Tanzanie 
s’approvisionnent en partie à partir de riz impor-
té du marché mondial.

La région produit environ 90 % du sucre qu’elle 
consomme, le principal pays producteur étant le 
Kenya, suivi de la Tanzanie et de l’Ouganda. Les 
tensions sont relativement fortes sur le marché 
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Au cours des prochaines années, la majeure par-
tie de l’accroissement de la demande alimentaire 
aura lieu dans des zones urbaines. En Afrique de 
l’Ouest, celles-ci sont parfois situées dans des pays 
différents de ceux qui présentent de meilleurs po-
tentiels pour accroître la production. C’est moins 
vrai en Afrique de l’Est, même si la Tanzanie dis-
pose d’un potentiel agricole important pour contri-
buer à alimenter les villes du Kenya. Il existe aussi 
des complémentarités entre bassins de produc-
tion agricole, même si c’est plus vrai en Afrique 
de l’Ouest qu’en Afrique de l’Est, où il existe une 
certaine homogénéité des zones de production 
C’est pourquoi l’objectif de garantir la sécurité ali-
mentaire de la population en privilégiant les appro-
visionnements régionaux sous-entend un dévelop-
pement des échanges intrarégionaux de produits 
agricoles et alimentaires. 

L’existence de complémentarités entre régions agri-
coles et de pôles d’urbanisation (généralement si-
tués près des côtes) constitue un atout pour dé-
velopper le commerce agricole intrarégional. Il en 
va de même de l’existence de réseaux commer-
ciaux qui, comme nous l’avons signalé, sont sou-
vent structurés depuis fort longtemps.

Cependant, si le commerce transfrontalier de pro-
duits agricoles peut contribuer à la sécurité alimen-
taire globale, son développement ne doit pas être 
considéré comme un objectif en soi. En effet :

 la majeure partie de la population souffrant d’in-
sécurité alimentaire est constituée de paysans 
pour qui la priorité est l’amélioration de leur 
propre production ;

 le commerce en Afrique génère des coûts im-
portants et il peut être plus judicieux de baser 
la sécurité alimentaire avant tout sur la produc-

tion de biens au plus près des lieux de consom-
mation chaque fois que les conditions de pro-
duction y sont globalement satisfaisantes. Le 
commerce peut aussi générer des effets per-
vers en matière de répartition de la valeur ajou-
tée entre acteurs ;

 il n’y a pas toujours de complémentarités nettes 
entre pays : par exemple, les pays de la zone 
sahélienne présentent globalement les mêmes 
conditions agro-écologiques, tout comme les 
bassins de production de la région des grands 
lacs en Afrique de l’Est. 

C’est pourquoi, dans nombre de cas, la priorité 
devra être au développement des capacités de 
production et de stockage au niveau local. Il s’agit 
que les agriculteurs, et au-delà le reste de la po-
pulation, puissent satisfaire l’essentiel de leurs be-
soins alimentaires tout au long de l’année à partir 
de la production locale, sans être obligés de com-
mercialiser à bas prix les produits agricoles en pé-
riode de récolte et de racheter des aliments à prix 
élevé en période de soudure.

Certains pays, comme par exemple la Tanzanie 
dans le cas du lait, ont un potentiel suffi sant pour 
améliorer l’alimentation de leur population grâce à 
un développement de la production nationale, plu-
tôt que par une croissance des importations. Dans 
ce type de situation, l’amélioration de la sécurité 
alimentaire n’implique pas nécessairement un ac-
croissement des échanges entre pays.

Nous examinerons donc pour la suite les principaux 
freins et limitations au commerce agricole intra-
régional dans les deux régions étudiées, en ayant à 
l’esprit que le développement de ce commerce ne 
constitue qu’un moyen possible pour améliorer la 

du sucre du fait de la forte demande relativement 
à la production. L’Ouganda est le principal pays 
exportateur, notamment vers le Rwanda.

La région produit la quasi-totalité du lait et des 
produits laitiers qu’elle consomme, les importa-
tions de lait pasteurisé en provenance d’Afrique 
du Sud et de lait en poudre en provenance du 
marché mondial restant confi nées à un segment 
de marché très réduit. Au sein de chaque pays, 
la majeure partie de la production est consom-
mée dans le pays même. Il existe cependant 
des fl ux intrarégionaux. Le Kenya, le Rwanda et

l’Ouganda ont fortement développé leur produc-
tion laitière au cours des dernières années, per-
mettant un accroissement sensible des niveaux 
de consommation. Une partie de la production 
du Kenya et de l’Ouganda est également expor-
tée vers la Tanzanie, pays structurellement défi ci-
taire. Des fl ux existent également dans les deux 
sens entre l’Ouganda et le Kenya.

Concernant le bétail sur pied, le Kenya est im-
portateur net d’animaux en provenance de Tan-
zanie, quoiqu’il existe des fl ux commerciaux in-
versés entre ces deux pays.
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sécurité alimentaire et appuyer le développement 
économique et social des populations de la région.

PRINCIPAUX OBSTACLES
ET LIMITATIONS AU COMMERCE

INTRARÉGIONAL6

Barrières tarifaires

Les barrières tarifaires (droits de douane ou autres 
prélèvements assimilés) ne constituent en règle 
générale pas un obstacle majeur au commerce 
agricole intrarégional. En effet, les processus d’in-
tégration régionale en cours (UEMOA et Cedeao 
en Afrique de l’Ouest, CAE en Afrique de l’Est) 
se sont traduits par la suppression des droits de 
douane entre pays, du moins pour la Cedeao (qui 
n’est pas une union douanière), pour les « produits 
du cru » issus de la région. Cependant, des prélè-
vements continuent souvent à être appliqués sur 
des produits issus de la région7 :

 exemples de prélèvements à des taux variables 
(absence d’harmonisation) ou de double imposi-
tion de la TVA dans le pays d’accueil et le pays 
d’arrivée (notamment sur le bétail), en Afrique 
de l’Ouest ;

 non-reconnaissance comme produits du cru de 
produits importés par certains pays de l’Afrique 
de l’Ouest, souvent à raison, car il existe des 
fl ux de contrefaçon (reconditionnement ou ré-
étiquetage comme produits du cru de produits 
importés d’Asie). Ces produits sont alors sou-
mis à des droits de douanes ;

 prélèvements divers aux douanes (inspection 
des animaux au Sénégal, etc.) ;

 taxation des produits agricoles commercialisés 
de la part d’autorités locales en Afrique de l’Est 
(Tanzanie). 

Barrières non tarifaires

Certaines mesures non tarifaires affectent le com-
merce intrarégional. Certaines de ces mesures ont 

6. Dans cette partie, les différents obstacles ne sont pas hiérarchi-
sés et sont présentés selon la classifi cation préétablie.
7. Nous n’abordons pas ici la question de la circulation au sein de 
la région des produits importés par l’un des pays en provenance 
de l’extérieur de la région.

cependant leur raison d’être, leur légitimité, notam-
ment lorsqu’il s’agit de vérifi er et garantir la quali-
té des produits ou la santé de la population. Elles 
peuvent cependant souvent être allégées et ren-
dues plus transparentes pour les opérateurs éco-
nomiques. Le concept de barrières non tarifaires re-
coupe les mesures non tarifaires « non légitimes ». 
Bien entendu, le concept de « légitimité » peut lui-
même dans certains cas être discuté.

Les barrières non tarifaires affectent donc sou-
vent signifi cativement le commerce intrarégional8. 
Il faut cependant souligner que différentes initia-
tives ont été prises au cours des dernières an-
nées en vue de réduire ces obstacles. En Afrique 
de l’Est, la CAE en assure un suivi rapproché et 
mène un certain nombre d’actions en coordination 
avec les États membres en vue de les réduire9. 
De fait, de nombreuses barrières ont été récem-
ment levées. En Afrique de l’Ouest, l’UEMOA a 
aussi joué le rôle d’arbitre dans le cadre de confl its 
entre États membres concernant la mise en place 
de barrières techniques considérées comme res-
treignant les échanges.

>  Restrictions quantitatives
aux échanges

Parfois en contradiction avec la signature des ac-
cords de libre-échange, certains pays d’Afrique de 
l’Ouest et de l’Est restreignent les échanges en 
interdisant les exportations de produits agricoles 
(généralement des céréales), le plus souvent d’une 
façon conjoncturelle en cas de crise sur le marché. 
C’est ainsi que pendant la hausse des prix alimen-
taires de la crise de 2008, de nombreux pays ont in-
terdit les exportations de céréales vers les pays voi-
sins afi n de tenter de juguler cette hausse des prix. 

Ces barrières aux échanges sont parfois beaucoup 
plus structurelles, comme c’est le cas pour les ali-
ments du bétail (dont l’exportation hors du Mali est 
interdite depuis quelques années).

En Afrique de l’Est, le gouvernement tanzanien 
interdit régulièrement pour des périodes de plu-
sieurs mois l’exportation de maïs ou de riz vers 
les pays voisins, et notamment le Kenya, dans 
l’objectif de faire face à des fl ambées de prix et 
de prioriser l’approvisionnement de la population 
tanzanienne10. D’autres cas plus épisodiques de 

8. Pour l’Afrique de l’Est, voir notamment : Muluvi et al., 2012 ;
Gabagambi, 2011. Pour l’Afrique de l’Ouest : Iram, 2006 ; Faivre Du-
paigre, 2008 ; MSU et Promisan, 2009).
9. Voir notamment : East African Community, 2012.
10. Voir notamment : MAFAP-SPAAA, 2012-2 ; Lagandré, 2010.
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restrictions d’exportations ont été mentionnés 
dans la région.

La politique de la Tanzanie constitue l’objet de vifs 
débats dans le pays et dans la région. Les impacts 
sont en effet discutables, y compris en Tanzanie 
même. D’une part, les mesures de restrictions ne 
limitent que partiellement les exportations qui conti-
nuent sous forme de contrebande ou qui alimentent 
la corruption de la part des fonctionnaires chargés 
des douanes qui laissent passer les marchandises 
en échange de pots-de-vin. D’autre part, du fait du 
relatif enclavement des zones de production (Nord-
Ouest, Ouest et Sud-Ouest du pays) par rapport 
aux principaux marchés de consommation natio-
naux (notamment Dar es Salaam), les surplus sont 
parfois diffi cilement commercialisables, entraînant 
une baisse des prix payés aux producteurs sans que 
les prix aux consommateurs ne soient signifi cative-
ment modérés. Enfi n, et plus généralement, l’exis-
tence de restrictions aux exportations améliore le 
rapport de force des commerçants par rapport aux 
producteurs, aggravant les conditions de rémuné-
ration de ces derniers. Il convient de noter que le 
Président de la Tanzanie s’est récemment engagé 
à ne plus avoir recours aux interdictions d’exporta-
tions. En Afrique de l’Ouest, les études relatives à 
l’analyse de l’impact des mesures explicites ou im-
plicites de restrictions des exportations concluent 
aux mêmes types d’effets négatifs.

Certains États ont parfois interdit l’exportation de 
produits non transformés afi n d’encourager les ac-
tivités de transformation sur leur propre territoire. 
C’est notamment le cas avec les aliments du bé-
tail au Mali (objectif d’encourager l’engraissement 
des animaux sur place plutôt qu’au Sénégal) et le 
lait cru en Tanzanie (objectif d’encourager la pas-
teurisation du lait localement plutôt qu’au Kenya).

>  Barrières techniques : procédures 
douanières, défauts d’harmonisation des 
procédures et documents, défauts de 
reconnaissance des certifi cats et normes nationales, 
procédures migratoires, contrôles routiers

Les barrières techniques aux échanges sont nom-
breuses et variables selon les contextes. D’une 
façon générale, les différents types de barrières 
techniques aux échanges tendent à accroître les 
coûts et les délais de passage des marchandises 
aux frontières. Les commerçants sont souvent en 
mesure de transférer les coûts supplémentaires 
qui se répercutent ainsi indirectement à la fois sur 
le prix payé par les consommateurs et sur le prix 

payé aux producteurs. Du point de vue économique, 
ils se traduisent donc par la captation d’une partie 
de la valeur ajoutée des fi lières au détriment des 
producteurs, des consommateurs et parfois aus-
si des commerçants eux-mêmes. La compétitivi-
té des produits de la région par rapport aux impor-
tations extra-régionales s’en trouve affectée, tout 
comme l’intérêt des producteurs pour produire 
pour le marché régional. Les délais requis peu-
vent se traduire par la perte de marchés, par une 
détérioration des produits lorsqu’il s’agit de pro-
duits périssables et par le renoncement de cer-
tains opérateurs économiques à réaliser du com-
merce transfrontalier.

Certaines barrières techniques semblent parfois ré-
pondre à un objectif implicite des gouvernements 
de rendre plus diffi ciles les importations et de dé-
courager les opérateurs, sans avoir pour autant 
à recourir à des restrictions quantitatives expli-
cites, souvent sous la pression de secteurs éco-
nomiques cherchant à limiter la concurrence ex-
térieure. Il est évidemment en général diffi cile de 
prouver de telles intentions, mais nombre d’opé-
rateurs partagent ce sentiment. 

Les barrières techniques peuvent aussi résulter de 
l’ineffi cience et de lourdeurs bureaucratiques, ain-
si que d’une certaine lenteur dans l’harmonisation 
ou l’unifi cation des procédures communes déci-
dées par les pays de la région.

Plusieurs acteurs soulignent cependant qu’il ne faut 
pas surévaluer l’impact des barrières non tarifaires 
et qu’ils réussissent à « vivre avec elles », même si 
elles se traduisent par un accroissement des coûts 
et des délais. Elles ne constitueraient ainsi pas le 
principal obstacle au commerce intrarégional du fait 
de stratégies alternatives mises en place par les ac-
teurs (paiements illicites), même si elles demeurent 
souvent leur principal axe de revendication. 

• Les procédures douanières

Les procédures douanières sont souvent longues 
et complexes. En Afrique de l’Est, il a été estimé 
que la remise et l’approbation des différents do-
cuments (douane, police, immigration) requièrent 
au moins trois heures. L’obtention préalable des 
différents certifi cats nécessaires à l’exportation et 
à l’importation peut requérir plusieurs semaines.

Entre la Tanzanie et le Kenya, quatre documents 
différents sont nécessaires pour l’exportation et 
quatre autres pour l’importation. Les différentes 
agences impliquées ne sont souvent pas vérita-
blement coordonnées. 



 

19

Rapport de synthèse

Les temps d’attente pour l’inspection des marchan-
dises peuvent être très variables : moins d’une 
journée dans 60 % des cas, mais parfois jusqu’à 
plus d’une semaine11.

Les délais nécessaires pour réaliser l’ensemble des 
démarches tendent à accroître les coûts de tran-
saction. Ils se traduisent parfois par une détério-
ration de la qualité des produits périssables et des 
pertes pour les commerçants. Dans certain cas, ils 
rendent très diffi ciles les échanges et les complé-
mentarités entre zones frontalières. C’est le cas 
du lait entre la Tanzanie et le Kenya où les indus-
tries de transformation de part et d’autre de la fron-
tière ont beaucoup de mal à établir un commerce 
conjoncturel de lait, très utile en cas de surplus mo-
mentané par rapport aux capacités de transforma-
tion (achat des excédents conjoncturels de lait non 
transformé). En effet, les excédents conjoncturels 
ne peuvent pas être prévus longtemps à l’avance 
et la bonne conservation du produit requiert des 
décisions rapides.

La lourdeur et la complexité des procédures doua-
nières peuvent se traduire par des abus vis-à-vis 
des opérateurs qui, d’une manière ou d’une autre, 
ne sont pas à jour ou sont insuffi samment infor-
més sur les lois, les règles et les dispositions ré-
gissant les échanges. 

• Défaut d’harmonisation des procédures
et documents

Alors que les démarches à un même poste fron-
tière sont double (d’une part l’exportation et d’autre 
part l’importation), il y a souvent un défaut d’har-
monisation de procédures et de documents pour 
obtenir les autorisations d’exporter et d’importer.

En Afrique de l’Est, la CAE travaille à une harmoni-
sation des procédures et des documents deman-
dés et à une interconnexion électronique des sys-
tèmes douaniers, ce qui devrait contribuer à une 
simplifi cation et à une réduction du temps des dé-
marches d’import/export.

• Défaut d’harmonisation des certificats
et normes nationales

Les différents processus d’intégration régionale 
prévoient l’harmonisation des normes relatives aux 
produits et la mutuelle reconnaissance des certifi -
cats relatifs à la qualité des produits. En Afrique de 
l’Est, l’harmonisation des normes est en cours et 
a déjà été réalisée pour bon nombre de produits12. 

11. East African Business Council (EABC) (commissioned by, in col-
laboration with GTZ – reported by Gabagambi, 2011).
12. East African Community, 2012.

En Afrique de l’Ouest, ce processus de normalisa-
tion fait partie du plan régional d’investissement 
agricole de l’Ecowap.

Cependant, en Afrique de l’Ouest, les autorités na-
tionales tendent souvent à exiger des règles na-
tionales additionnelles voire anticommunautaires, 
relatives à la qualité sanitaire des produits ou au 
mode de conditionnement. Cette forme d’obstacles 
techniques au commerce, si elle n’est pas encore 
très présente sur les céréales et les tubercules et 
racines, devient par contre fréquente sur les pro-
duits élaborés. C’est le cas notamment des huiles 
végétales entre le Sénégal et la Côte d’Ivoire d’une 
part, et le Bénin et le Nigeria d’autre part. Dans 
ce cas, on trouve en toile de fond la suspicion de 
l’existence de pratiques frauduleuses de la part 
d’opérateurs qui importent de l’huile de palme de 
Malaisie, la reconditionnent et l’écoulent comme 
produits originaires de la région et donc bénéfi ciant 
d’une franchise de droits de douanes.

De même, en Afrique de l’Est, les fonctionnaires 
douaniers refusent parfois de reconnaître les cer-
tifi cats des agences de normalisation des autres 
pays et exigent donc des contrôles supplémen-
taires13. Il est probable que ces faits révèlent sou-
vent un protectionnisme déguisé de la part de cer-
tains États.

• Procédures migratoires

La libre circulation des personnes est prévue par 
les accords d’intégration régionale. C’est le cas en 
Afrique de l’Ouest avec l’existence du passeport 
Cedeao. Cependant, en Afrique de l’Est, l’obten-
tion d’un visa est exigée par la Tanzanie pour les 
habitants des autres pays de la région. Dans l’en-
semble de la région, l’obtention de permis de tra-
vail dans un autre pays constitue une démarche lon-
gue et laborieuse. Ces facteurs tendent à rendre 
plus diffi cile le développement d’acteurs régionaux 
opérant dans différents pays14.

• Contrôles routiers

Les contrôles routiers sur les principaux axes com-
merciaux constituent une pratique commune dans 
les deux régions. En Afrique de l’Ouest, les agents 
des douanes et de la gendarmerie exigent souvent le 
déchargement des marchandises pour vérifi cation. 

Le nombre minima de contrôle aux 100 kilomètres 
se situe autour de 2 en Afrique de l’Ouest, avec des 
pointes à 2,4 en Côte d’Ivoire et 2,5 au Mali. Chaque 
contrôle implique une moyenne de 20 minutes d’at-

13. Muluvi Augustus et al., 2012 ; Jensen Michael F. et Keyser John.
14. East African Community, 2012.
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tente. En Afrique de l’Est, le nombre moyen de 
contrôles sur 100 kilomètres s’élève à deux en Tan-
zanie, cinq en Ouganda et sept au Kenya15.

Ces contrôles sont parfois contraires aux règles. Ain-
si, en Afrique de l’Ouest, l’attestation délivrée par 
la Chambre de commerce du pays d’origine devrait 
pouvoir permettre à un camion de circuler sans pro-
blème dans l’espace Cedeao. Le nombre de points 
de contrôle offi ciels sur chaque axe a été défi ni, mais 
le nombre de contrôles réels est largement supé-
rieur, comme le documente depuis plusieurs années 
l’observatoire des pratiques anormales.

>  Corruption

Dans les deux régions étudiées16, la lourdeur et la 
complexité des procédures douanières tout comme 
l’existence de multiples contrôles routiers faci-
lite la corruption qui est souvent généralisée, le 
versement d’un pot-de-vin permettant d’accélé-
rer et de simplifi er les procédures. Quand ce type 
de pratique est systématique, on peut parler de
racket généralisé de la part des fonctionnaires, la 
corruption acquiert alors un caractère systématique.

Ainsi, en Afrique de l’Ouest, sur le corridor reliant le 
Burkina au Nigeria, les pratiques de versements illi-
cites multiples aux divers services de contrôle (po-
lice, douanes, gendarmerie, syndicat des transpor-
teurs et agents des municipalités traversées) se sont 
« normalisées » du fait que pour éviter de perdre 
du temps, les commerçants ont pris l’habitude de 
s’acquitter de « redevances » sans résistance.

Les commerçants issus de pays étrangers sont 
souvent davantage l’objet d’abus que les com-
merçants de la nationalité du pays. En Afrique de 
l’Ouest, les grands commerçants font parfois ap-
pel à des « commerçants transporteurs » de la na-
tionalité du pays à traverser afi n de pouvoir négo-
cier et réduire les divers prélèvements.

>  Sécurité et violences

L’insécurité est devenue un des obstacles majeurs 
au commerce transfrontalier de bétail en Afrique 
de l’Ouest. En effet, sur la plupart des corridors 
sévissent des coupeurs de route qui dépouillent 
très souvent des commerçants de leurs fortunes. 
Les commerçants sont de ce fait obligés parfois 
de louer le service des chasseurs traditionnels qui 
escortent les convois. 

15. Ancharaz Vinaye et al., 2011.
16. Pour l’Afrique de l’Est, voir notamment : East African Commu-
nity, 2012 ; Muluvi Augustus et al., 2012. Pour l’Afrique de l’Ouest, 
voir les rapports de l’Observatoire des pratiques anormales (OTPA).

La situation des femmes doit aussi être mention-
née : les femmes commerçantes sont souvent vic-
times de violences et d’abus dont il est rarement 
question, alors qu’ils constituent une réalité pour la 
majorité des petits commerçants, qui sont consti-
tués majoritairement de femmes.

Accès et coût d’accès aux marchés

>  Absence ou mauvais état
des infrastructures de transport,
coût du transport

Dans les deux régions étudiées, l’insuffi sance d’in-
frastructures de communication apparaît comme 
un important facteur limitant le commerce. Cer-
taines zones de production sont inaccessibles par 
la route tout au long de l’année ou pendant la sai-
son des pluies. Lorsque ces infrastructures exis-
tent, elles sont fréquemment mal entretenues et 
mal connectées entre elles. 

Comme dans le cas de la Tanzanie, ces insuffi -
sances touchent parfois autant le commerce na-
tional (liens entre différentes régions d’un même 
pays, désenclavement de bassins de production) 
que le commerce entre pays qui peut bénéfi cier 
d’un relativement bon état des axes principaux de 
circulation17.

Quant aux infrastructures ferroviaires elles n’ont bien 
souvent pas reçu les investissements et l’entretien 
nécessaires pour en faire un moyen de transport 
économique et alternatif à la route. En Afrique de 
l’Est, il n’y a pas de liaison ferroviaire entre l’Ougan-
da et ses voisins, ni entre la Tanzanie et le Kenya18. 

Quand l’insuffi sance et la mauvaise qualité des in-
frastructures n’empêchent pas totalement l’activité 
commerciale (notamment pour les produits péris-
sables dont la commercialisation ne peut attendre), 
elle accroît les délais et les coûts (temps de trans-
port, dégradation des camions sur les mauvaises 
routes). D’autant plus que le coût du combustible 
tend à être lui-même plus élevé dans les régions 
les plus éloignées et enclavées.

Ainsi, le coût de débarquement et de transport 
entre le port de Tema (Ghana) et Ouagadougou 
serait environ huit fois supérieur que les mêmes 
opérations sur une distance comparable entre New 
York et Chicago. De même, il est moins onéreux 
de faire parvenir un conteneur à Abidjan en prove-
nance du Havre qu’en provenance de Dakar.

17. Eskola Elina, 2005.
18. Othieno Lawrence, 2012.
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En Afrique de l’Est, le coût moyen de transport 
du riz est estimé à 0,40 USD/t/km de l’exploita-
tion au marché local, à 0,27 USD/t/km du marché 
local au marché urbain régional et à 0,12USD/t/
km de ce dernier jusqu’aux marchés de gros des 
grandes villes19.

L’accroissement des délais peut également affec-
ter la qualité des produits périssables et leur com-
pétitivité par rapport à des produits importés (cas 
des légumes en Afrique de l’Est)20.

L’enclavement de certaines régions de production 
accroît par ailleurs le déséquilibre dans les rapports 
de force entre acteurs : les agriculteurs sont alors 
plus souvent dépendants d’un ou de quelques com-
merçants pour accéder au marché21.

À noter que le manque d’infrastructures de trans-
port peut au contraire favoriser le commerce trans-
frontalier quand les régions de production proches 
des frontières se trouvent relativement isolées des 
principaux centres de consommation nationaux 
(cas des régions du Nord-Ouest, de l’Ouest et du 
Sud-Ouest de la Tanzanie).

Il faut signaler que de nombreux investissements 
ont cependant été réalisés, sont en cours de réa-
lisation ou sont envisagés pour améliorer les in-
frastructures routières et ferroviaires de chacune 
des deux régions. La Cedeao s’est par exemple 
dotée d’un plan pour améliorer la connexion des 
lignes ferroviaires nationales. En Afrique de l’Est, 
les communications routières entre le Kenya et la 
Tanzanie ont également été améliorées22.

>  Coût de l’énergie

Le prix élevé de l’énergie (combustible, électrici-
té) tend à accroître le coût de commercialisation 
et de transformation des produits. L’irrégularité de 
la fourniture d’électricité oblige souvent les entre-
prises de transformation à s’équiper de généra-
teurs électriques dont l’utilisation augmente signi-
fi cativement les coûts23.

>  Coût des télécommunications

Le coût des télécommunications est souvent éle-
vé et constitue une limitation pour développer les 
échanges entre pays. En Afrique de l’Est, selon un 

19. MAFAP -SPAAA, 2012-1.
20. Eskola Elina, 2005.
21. Eskola Elina, 2005.
22. GTZ, 2010.
23. Ancharaz Vinaye, Mbekeani Kennedy et Brixiova Zuzana, 2011.

interlocuteur, il peut revenir moins cher de télépho-
ner en Chine que dans un autre pays de la région.

>  Accès au crédit

L’accès au crédit constitue parfois une limitation im-
portante pour permettre aux commerçants d’opé-
rer à une plus grande échelle (et donc de réduire 
les coûts). Le stockage et la transformation de pro-
duits agricoles sont également souvent limités par 
les diffi cultés et le coût d’accès au crédit.

>  Information sur les marchés

L’absence d’accès à l’information sur les marchés 
régionaux favorise la forte présence des intermé-
diaires qui opèrent dans l’informel et entraînent 
une augmentation des coûts de transaction dans 
l’acheminement des produits. Elle contribue aus-
si à maintenir des rapports de force déséquilibrés 
au sein des fi lières [voir ci-dessous].

Diverses initiatives visent à améliorer l’information 
des acteurs sur les marchés [voir p. 23]. 

>  Problèmes liés aux conversions 
monétaires et aux taux de change

En Afrique de l’Ouest, la faible offre de services
fi nanciers pour les commerçants et les opérateurs 
économiques constitue également un frein et une 
limite à la capacité des acteurs. Les autorisations 
de change restent diffi ciles à obtenir pour les pays 
ne faisant pas partie de l’UEMOA et les opérateurs 
se plaignent du grand nombre de démarches ad-
ministratives à effectuer. La situation est globale-
ment plus favorable en Afrique de l’Est.

Globalement, les coûts des transactions fi nancières 
restent élevés, même au sein d’un espace dispo-
sant d’une monnaie commune comme c’est le cas 
pour l’UEMOA. Et même avec une infrastructure 
de qualité pour les paiements électroniques, seuls 
10 % de la population ouest-africaine dispose d’un 
compte bancaire et les espèces restent le princi-
pal instrument de paiement, avec les risques de 
vol que cela fait peser sur les opérateurs écono-
miques au cours des transactions.

Néanmoins, l’émergence de banques commer-
ciales comme Ecobank, qui disposent de fi liales 
dans tous les pays d’Afrique de l’Ouest, facilite 
les échanges entre pays aux monnaies différentes 
et offre une alternative très appréciée des com-
merçants au marché parallèle de règlement au 
comptant. 
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L’existence de monnaies distinctes ne constitue 
pas forcément un handicap, notamment quand 
les cours sont relativement stables et qu’il n’y a 
pas de problèmes de change, comme en Afrique 
de l’Est. La surévaluation d’une monnaie d’un 
pays peut encourager les exportations des autres 
pays vers ce dernier (par exemple, exportations 
de la Guinée vers le Sénégal ou de la Tanzanie 
vers le Kenya). 

>  Services juridiques

En Afrique de l’Ouest, la majorité des commer-
çants se plaignent de l’inexistence de dispositifs 
de recours au niveau régional en cas de litige avec 
un commerçant d’une autre nationalité. 

Plus généralement, la justice s’avère souvent inef-
fi cace et pas assez rapide pour résoudre les pro-
blèmes rencontrés par les commerçants en cas de 
livraison des produits et d’absence de paiement. 
Ces insuffi sances contribuent à perpétuer un sys-
tème où les relations interpersonnelles jouent un 
rôle majeur et qui requiert de nombreux intermé-
diaires qui apportent une garantie aux vendeurs 
et aux acheteurs à différents niveaux de la fi lière.

>  Autres services

En Afrique de l’Ouest, le manque d’infrastructures 
adéquates pour faciliter l’alimentation et l’abreu-
vement des animaux pendant le convoyage vers 
les marchés de commercialisation est un obstacle 
majeur. Les animaux sont donc confi nés dans les 
camions depuis le chargement jusqu’au marché 
terminal.

Les mauvaises conditions de pacage des animaux 
et le mauvais état des routes allongent les délais 
de route et engendrent des morts d’animaux et 
des pertes. 

>  Acheminement à pied des animaux

L’acheminement à pied des animaux en Afrique de 
l’Ouest est souvent entravé par le blocage des cou-
loirs de passage par le développement de l’agricul-
ture, ce qui constitue une cause de confl it entre 
les éleveurs et les agriculteurs.

C’est notamment le cas au Mali où, faute de pistes 
de passage du bétail sécurisées, aménagées et gé-
rées conjointement entre les différents usagers, la 
circulation du bétail est de plus en plus entravée, 
sur des axes pourtant stratégiques pour la fi lière 
de commercialisation.

Limitations au niveau
de la production agricole

L’objet de cette étude n’est pas d’analyser les di-
vers facteurs limitant la production agricole elle-
même. Cependant, il convient de souligner que, 
dans une large mesure, le faible développement 
des échanges intrarégionaux s’explique par la fai-
blesse de la production, laquelle est insuffi sante 
pour satisfaire la totalité de la demande, notam-
ment dans les centres urbains. 

Certes, la faiblesse de la production s’explique en 
partie par le fait que les prix sont insuffi samment 
rémunérateurs, n’encourageant parfois pas la pro-
duction destinée au marché. Surtout, ces prix peu 
rémunérateurs se traduisent, compte tenu des bas 
niveaux de productivité, par des revenus agricoles 
réduits, une faible capacité d’investissement des 
agriculteurs et donc un accroissement limité de la 
production. Or, comme nous l’avons mentionné, 
les différentes limitations au commerce infl uent 
négativement sur les prix payés aux producteurs. 
Indirectement, elles tendent donc à freiner la crois-
sance de la production.

Cependant, les prix payés aux producteurs dépen-
dent aussi des niveaux de protection des marchés 
régionaux par rapport aux prix mondiaux. Il y a là 
une différence entre la plupart des pays de l’Afrique 
de l’Ouest, où les droits de douane sont relative-
ment faibles, et l’Afrique de l’Est qui a mis en place 
un tarif extérieur commun très protecteur pour 
les principaux produits agricoles [voir ci-dessous]. 

Une autre caractéristique des prix agricoles qui af-
fecte signifi cativement le revenu des agriculteurs 
est leur forte variabilité saisonnière et le fait que, 
faute de capacités locales de stockage ou/et de 
crédit, ils doivent souvent vendre leur production 
à la récolte, c’est-à-dire lorsque les prix sont bas, 
et à racheter des aliments en période de soudure 
quand les prix sont élevés. Comme nous le ver-
rons plus bas, cette faible capacité des agriculteurs 
à stocker la production constitue un élément im-
portant du fonctionnement des fi lières. Il en va de 
même de la faible capacité des industries de trans-
formation laitière à faire face aux variations saison-
nières de production qui, elle aussi, se traduit par 
une forte fl uctuation de prix d’une saison à l’autre.

La volatilité des prix agricoles (variations erratiques) 
contribue également à affecter les capacités d’in-
vestissements des agriculteurs et à les inciter à li-
miter les risques, ces deux facteurs infl uant néga-
tivement sur les niveaux de production.
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La variabilité saisonnière des prix et leur volatilité 
renvoie également à la capacité des États et des en-
sembles régionaux à réguler les marchés agricoles.

Les fl uctuations des niveaux de production (d’une 
saison à l’autre et d’une année à l’autre) ne facili-
tent pas la rentabilité des investissements des in-
dustries de transformation, qui sont sous-utilisés 
durant une partie de l’année ou lors des années 
de faible production. En Tanzanie, les capacités 
de production des industries laitières sont ainsi 
sous-utilisées pendant la saison sèche du fait de 
la faible production laitière, accroissant, du fait de 
l’existence de coûts fi xes, le coût unitaire de pro-
duction et affectant donc la compétitivité du pro-
duit fi nal. Dans le même temps, les industries ont 
parfois des diffi cultés à traiter la totalité de la pro-
duction durant la saison humide quand la produc-
tion est à son apogée. 

Ainsi, les fl uctuations et irrégularités des niveaux de 
production agricole ne facilitent pas les investisse-
ments dans les activités de transformation des pro-
duits agricoles qui sont cependant nécessaires pour 
commercialiser les produits à une échelle régionale.

Limitations liées à la structuration
et au fonctionnement des fi lières

>  Longueur des fi lières et
multiplicité des acteurs

Nous avons mentionné qu’une caractéristique très 
fréquente des fi lières de commerce intrarégional 
est la multiplicité des intermédiaires et des inter-
venants. Ce sont autant d’acteurs qu’il convient de 
rémunérer et qui bénéfi cient ainsi d’une part de la 
valeur ajoutée, avec un impact négatif tant sur les 
prix payés aux producteurs que sur les prix payés 
par les consommateurs24. L’absence de contrats for-
mels et de cadre juridique permettant de les faire 
appliquer renforce le nombre et le rôle des intermé-
diaires qui établissent des relations personnelles à 
la fois avec les acheteurs et avec les vendeurs25.

>  Rapports de force déséquilibrés 
entre acteurs et défauts d’information 
commerciale

La réalité des fi lières diffère fortement d’une région 
ou d’un produit à l’autre et les acteurs en position 

24. Voir notamment pour l’Afrique de l’Est : MAFAP-SPAAA, 2012-2.
25. Eskola Elina, 2005, « Agricultural Marketing and Supply Chain 
Management in Tanzania : a Case Study », Working Papers Series 
no 16, University of Sussex.

de force (du fait d’une situation de monopole ou 
d’oligopole) ne sont pas toujours les mêmes. Ce-
pendant, une caractéristique assez générale est 
l’existence de rapports de force déséquilibrés, gé-
néralement en défaveur des agriculteurs26. 

C’est notamment le cas lorsque ceux-ci :

 n’ont pas d’accès direct au marché concurren-
tiel et ne peuvent traiter qu’avec un ou quelques 
opérateurs (généralement commerçants) en 
mesure de décider du prix ;

 commercialisent individuellement leur produc-
tion ;

 n’ont pas la possibilité de la stocker ou de la 
conserver, du fait de son caractère périssable 
ou de l’absence de capacités de stockage et de 
conservation27 ;

 n’ont pas d’informations sur les prix pratiqués 
sur les différents marchés. 

Que ce soit en Afrique de l’Ouest ou en Afrique 
de l’Est, diverses initiatives ont permis aux agri-
culteurs de stocker et conserver leur production, 
de la transformer, d’être informés sur les prix pra-
tiqués sur les différents marchés, de négocier des 
prix collectivement, ou encore d’accéder à des mar-
chés physiques où s’exerce la concurrence et un 
contrôle objectif de la qualité (marchés de gros)28. 
Dans les différents cas de fi gure, de telles initia-
tives viennent renforcer le pouvoir de négociation 
des producteurs, améliorer les prix et in fi ne per-
mettre une distribution de la valeur ajoutée qui leur 
est plus favorable.

Concernant les systèmes d’information sur les 
marchés, plusieurs initiatives doivent être men-
tionnées :

 en Afrique de l’Ouest, deux réseaux complé-
mentaires ont été mis en place : le Réseau des 
systèmes d’information de marché d’Afrique de 
l’Ouest (Resimao) et le dispositif mis en place par 
le projet Mistowa. Le Resimao suit les prix d’une 
cinquantaine de produits sur 59 marchés fronta-
liers ou à vocation régionale dans neuf pays et 
est complété par les outils mis en œuvre par le 
projet Mistowa, qui a fortement contribué à fl ui-
difi er le marché de l’oignon et rendre l’informa-
tion accessible à un grand nombre d’utilisateurs 
(plus de 4,5 millions de personnes ont consul-
té le site au cours de l’année 2007). D’autres 

26. Voir notamment pour l’Afrique de l’Est : Eskola Elina, 2005.
27. MAFAP-SPAAA, 2012-2.
28. Pour l’Afrique de l’Est, voir notamment : Lagandré Damien, 2010. 
Pour l’Afrique de l’Ouest, voir : David-Benz, 2012. 
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SIM nationaux, plus ou moins récents, viennent 
compléter ces dispositifs ;

 en Afrique de l’Est, l’initiative de l’East Afri-
can Grain Council (EAGC) (données sur les prix 
de marchés dans huit pays de la région est-
africaine29) et celle de l’organisation paysanne 
Mviwata en Tanzanie (système d’information 
basé sur les informations de douze marchés 
ruraux et urbains, avec le projet de rendre l’in-
formation accessible par SMS30).

>  Manque et mauvaise qualité
des infrastructures de stockage,
de conservation et de transformation

Le manque d’infrastructures de stockage, de conser-
vation et de transformation se traduit souvent par 
des pertes importantes et par une détérioration de 
la qualité des produits. Il existe peu de chaînes du 
froid pour les produits périssables et les céréales 
sont souvent affectées par des moisissures (cas 
du maïs en Afrique de l’Est31). La mauvaise qua-
lité des équipements utilisés pour la transforma-
tion ou leur manque de maîtrise technique peu-
vent également affecter la qualité des produits : 
riz souvent brisé au moment du décorticage en 
Afrique de l’Est32, huileries en Afrique de l’Ouest, 
etc. Les règles d’hygiène ne sont souvent pas res-
pectées au moment de l’abattage des animaux, 
qui s’opère encore beaucoup dans des structures 
informelles et non réglementées, sans suivi des 
services sanitaires.

Les principales conséquences sont la fréquente 
impossibilité de commercialiser les produits à une 
échelle régionale, voire nationale (cas des produits 
périssables), une moindre rémunération des agricul-
teurs et une perte de compétitivité-qualité par rap-
port aux produits importés. La santé des consom-
mateurs peut aussi être menacée du fait de la 
dégradation de la qualité sanitaire des produits33.

S’il manque parfois d’initiatives privées pour réali-
ser de tels investissements, il faut aussi mention-
ner les diffi cultés d’accès au crédit, notamment 
pour les organisations de producteurs qui ne dis-
posent souvent pas des garanties exigées par les 
établissements bancaires. 

29. Eastern African Grain Council, www.eagc.org and www.ratin.net
30. Lagandré Damien, 2010.
31. MAFAP-SPAAA, 2012-2.
32. MAFAP-SPAAA, 2012-1.
33. Eskola Elina, 2005.

>  Manque de connaissances
et savoir-faire

Les situations diffèrent fortement selon les ac-
teurs concernés, mais une partie des commer-
çants opérant dans les différentes fi lières manquent 
souvent de connaissances et de savoir-faire pour 
accroître leurs marchés et la rentabilité de leurs 
activités, notamment en matière de gestion tech-
nico-économique de leur entreprise. Les diffi cul-
tés s’accroissent encore lorsqu’il s’agit de réaliser 
un commerce à l’échelle régionale qui implique de 
nouvelles exigences (connaissance des réglemen-
tations des autres pays, maîtrise des différentes 
procédures nécessaires à l’import/export, gestion 
du risque accrue)34.

>  Diffi cultés d’accès au crédit

Nous avons mentionné les diffi cultés d’accès au 
crédit pour la production agricole et pour la conser-
vation et le stockage. Ces diffi cultés constituent 
également souvent une limitation pour les com-
merçants, qui peuvent ainsi diffi cilement permettre 
à leurs activités de changer d’échelle tout en ré-
duisant certains coûts35. 

Pourtant, le fi nancement des activités commer-
ciales ne pose théoriquement pas de problèmes 
en Afrique. En effet, le tissu bancaire des deux 
régions est constitué pour l’essentiel de banques 
commerciales. Cependant, les opérateurs écono-
miques se heurtent souvent à deux problèmes 
majeurs : les taux élevés du crédit et l’épineuse 
question des garanties. En effet, les taux de cré-
dits accordés par les banques sont parfois supé-
rieurs à 10 %, taux que de nombreux opérateurs 
jugent élevés, notamment dans le contexte d’in-
certitude qui caractérise l’environnement des af-
faires en Afrique de l’Ouest. Ce taux prend une 
allure usurière lorsque les opérateurs, notamment 
les petits commerçants des échanges transfron-
taliers doivent recourir à des institutions de mi-
crofi nance.

De nombreux opérateurs sont par ailleurs incapables 
de justifi er de garantie suffi sante pour bénéfi cier de 
crédit auprès des institutions fi nancières locales. 
Cette question se pose avec acuité pour les pe-
tits opérateurs transfrontaliers, qui sont de ce fait 
obligés de s’adresser aux IMF, qui ne donnent que 
des crédits très modestes, incapables de fi nancer 
de grandes infrastructures support des échanges. 

34. Eskola Elina, 2005.
35. Pour l’Afrique de l’Est, voir notamment : Eskola Elina, 2005.
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L’accès au crédit constitue également une forte limi-
tation pour la création, la modernisation et l’agran-
dissement d’infrastructures de transformation, 
avec, là aussi, la question centrale des garanties. 
Les exigences bancaires tendent parfois à péna-
liser les structures possédées par des organisa-
tions de producteurs. C’est le cas en Tanzanie où 
les coopératives ne peuvent pas recevoir de cré-
dit de la part du système bancaire, rendant plus 
diffi cile l’accroissement des capacités de produc-
tion d’une usine de transformation de lait possé-
dée par une coopérative.

Le manque de capital de travail constitue souvent 
une limitation tout au long de la fi lière de produc-
tion et les acteurs nationaux ont souvent du mal 
à pouvoir concurrencer les entreprises multinatio-
nales et investisseurs extérieurs à la région qui ne 
rencontrent pas de tels obstacles. 

Le faible accès au crédit est également à mettre 
en rapport avec les défi ciences des acteurs en ma-
tière de connaissances et de savoir-faire. Les com-
merçants connaissant souvent mal les exigences 
qu’ils doivent remplir pour le commerce entre pays 
et les formalités douanières. Ceci entraîne des dé-
lais supplémentaires (avec y compris, besoin de 
retourner à la capitale du pays d’exportation pour 
obtenir un certifi cat sanitaire ou un certifi cat d’ori-
gine). Dans certains cas, comme nous l’avons men-
tionné, cela peut aussi nourrir la corruption.

Insuffi sance de compétitivité
des produits par rapport aux produits 
importés et défauts de protection
et de régulation des marchés 

Dans un contexte de concurrence entre les pro-
duits d’origine régionale avec des produits impor-
tés, le prix des premiers tend à être infl uencé par 
le prix des seconds. Les produits régionaux sont 

ainsi bien souvent « compétitifs » en termes de 
prix avec les produits importés, mais au prix d’une 
très faible rémunération des producteurs. En ef-
fet, au fait que la productivité des agriculteurs est 
généralement faible s’ajoutent les conséquences 
des caractéristiques du fonctionnement des
fi lières (multiples intervenants, coûts élevés pour 
le transport et la transformation). Il en résulte que 
le prix payé au producteur représente parfois une 
part du prix payé par le consommateur plus faible 
que ce que l’on peut trouver dans d’autres par-
ties du monde dans des situations comparables. 
Ainsi, en Tanzanie, le prix du lait national pasteu-
risé payé par le consommateur est trois à six fois 
supérieur au prix payé au producteur, alors qu’en
Europe ou en Afrique de l’Ouest, le prix à la consom-
mation n’est que deux à trois fois supérieur au prix 
à la production.

Dans ce contexte, les politiques de protection des 
marchés régionaux jouent un rôle important sur la 
rémunération des producteurs. L’ Afrique de l’Est, 
qui protège fortement les marchés des produits 
agricoles de base, se distingue ainsi très nettement 
de l’Afrique de l’Ouest, ou du moins des pays de 
l’UEMOA où les niveaux de protection sont bien 
inférieurs. Le marché ouest-africain, excepté celui 
du Nigeria, est considéré comme l’un des plus ou-
verts au monde. Sous l’effet des politiques d’ajus-
tement structurel, la quasi-totalité des pays ont dé-
mantelé les instruments de régulation des marchés.

Le tableau ci-dessous permet de comparer les ni-
veaux du TEC des deux régions UEMOA et CAE.

Ainsi, en Afrique de l’Est, la faible effi cience des
fi lières de production est, du point de vue du pro-
ducteur, en partie compensée par l’existence de 
niveaux élevés de protection tarifaire. Il convient 
cependant de préciser que les États de la CAE 
peuvent être autorisés à importer conjoncturelle-
ment des produits alimentaires avec des droits de 

TABLEAU 1: TEC AU SEIN DES ESPACES UEMOA ET CAE

VALEUR DU TEC UEMOA CAE

Maïs 10 % 50 %

Riz paddy 10 % 75 %*

Lait 5 % 60 %

Blé 5 % 60 %

* Ou 200 USD/tonne métrique (le plus fort des deux montants).
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douane réduits pour des raisons de sécurité alimen-
taire. D’autre part, de nombreux opérateurs esti-
ment qu’une partie du riz importé l’est par contre-
bande, avec un conditionnement en Tanzanie sous 
l’étiquette « made in Tanzania ». Le même type de 
procédé a été mentionné en Côte d’Ivoire avec 
l’importation d’huile de Malaisie. Une politique de 
protection effi cace requiert par conséquent une 
volonté politique et des moyens suffi sants pour la 
rendre effective.

Notons que les produits nationaux peuvent être 
plus chers que les produits importés, tout en oc-
cupant une part signifi cative du marché du fait des 
modes de consommation (ainsi le lait pasteuri-
sé local est-il 50 à 100 % plus cher en Afrique de 
l’Ouest que l’équivalent de lait en poudre importé, 
tout en constituant une part de la consommation). 
Mais, quand la protection extérieure est faible, ces 
modes de consommation tendent à évoluer avec le 
temps au profi t des produits importés, comme c’est 
le cas avec la farine de blé et le lait en poudre en 
Afrique de l’Ouest. À titre de comparaison, l’Afrique 
de l’Est, où le lait en poudre importé est plus de 
deux fois plus cher qu’en Afrique de l’Ouest (1,3 
à 2 €/équivalent lait reconstitué contre 0,4/0,7 €), 
n’en importe que de façon marginale. 

La faible compétitivité-prix des produits est liée 
à l’ensemble des paramètres qui accroissent les 
coûts de production, transport, stockage et trans-
formation des produits. La vétusté des infrastruc-
tures de transformation contribue aussi à diminuer 
la compétitivité des produits. Au total, de nom-
breuses entreprises comme les huileries et les su-
creries au Sénégal ne seraient pas compétitives 
sans un soutien de l’État. 

La compétitivité par rapport aux produits importés 
se joue également au niveau de la qualité des pro-
duits (type de transformation, qualité gustative ou 
sanitaire, présentation, facilité de préparation). Une 
partie croissante des consommateurs africains (no-
tamment dans les classes urbaines moyennes et 
supérieures) attache une importance grandissante 
à ces paramètres dans ses choix de consomma-
tion. Le commerce régional est ainsi parfois entra-
vé par la faiblesse de la valeur ajoutée des produits 
régionaux : produits faiblement transformés, stan-
dardisés et insuffi samment conditionnés et ne ré-
pondant pas aux normes de plus en plus sophis-
tiquées et aux exigences des consommateurs.

L’irrégularité qualitative et quantitative des appro-
visionnements facilite également le recours à des 
produits importés du marché mondial, notamment 

de la part des consommateurs collectifs (hôtels, 
grands restaurants, grandes dibiteries). Ainsi, au 
Sénégal, faute de trouver satisfaction sur le mar-
ché local, ces consommateurs se tournent vers 
les importations de viande congelée, dont les vo-
lumes restent cependant assez faibles au regard 
de la consommation nationale. 

Le développement des supermarchés et hypermar-
chés tend à accroître les exigences en termes de 
qualité et de régularité des approvisionnements. 
Si ce mode de distribution reste globalement mi-
noritaire au niveau des deux régions, il tend cepen-
dant à se développer et occupe une place impor-
tante dans certains centres urbains, notamment 
au Kenya. 

Ces tendances seront probablement amenées à 
se renforcer, constituant ainsi un enjeu des pro-
chaines années pour l’agriculture africaine.

L’unifi cation ou l’harmonisation des normes de 
qualité au niveau régional est donc de grande im-
portance pour faciliter le commerce intrarégional. 
Il importe cependant que les normes soient adap-
tées aux réalités des pays et ne visent pas systé-
matiquement un alignement sur les normes très 
strictes des pays développés. C’est le cas avec 
les produits laitiers en Afrique de l’Est, ce qui est 
susceptible de constituer une limitation au déve-
loppement du commerce intrarégional. 

Plusieurs initiatives visant à améliorer la qualité 
des produits africains et à créer des signes de re-
connaissance (« La Belle de Guinée », etc.) contri-
buent aussi à revaloriser les produits régionaux au-
près des consommateurs.

Freins liés aux modes
de consommation

Les modes de consommation peuvent constituer 
une limitation au développement de fl ux commer-
ciaux intrarégionaux dans deux cas de fi gure :

 Certaines habitudes alimentaires acquises cor-
respondent à la consommation de produits im-
portés, les caractéristiques agroclimatiques de 
la région ne permettant pas leur production. Il 
s’agit en premier lieu du pain qui occupe une 
place importante dans la consommation de la 
population urbaine ouest-africaine.

Des initiatives peuvent être prises pour diminuer 
la dépendance alimentaire vis-à-vis de produits 
de ce type : taxation à l’importation (la consom-
mation de pain est moins développée en Afrique 
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de l’Est où les importations de farine de blé sont 
taxées à 60 %), réglementations obligeant au 
mélange de la farine de blé avec des produits 
locaux (cas du Nigeria qui impose l’incorpora-
tion de 15 % minimum de farine de manioc pa-
nifi able, opérations pilotes d’incorporation de 
farine de mil et sorgho en Afrique de l’Ouest), 
développement et promotions de produits ré-
gionaux faciles de préparation.

 Les classes moyennes et supérieures peuvent 
tendre à préférer des produits importés du fait 
de leur qualité. Dans les grandes aggloméra-
tions urbaines, le développement de la restau-
ration hors domicile ou la préférence pour des 
produits de préparation rapide ont par exemple 
induit des comportements de consommation 
extravertis orientés vers l’importation de pro-
duits du marché international (farine de blé, lait 
en poudre, découpes de viande de volaille, riz 
importé). Ces nouvelles habitudes alimentaires 
se font au détriment des productions régionales, 
même si elles contribuent au commerce intra-
régional via les phénomènes de réexportation.

Cette question renvoie à la compétitivité-qualité 
des produits régionaux et aux politiques de pro-
tection du marché régional [voir ci-dessus].

Facteurs de nature politique

>  Instabilité politique et confl its

Les confl its et l’instabilité politique qui règnent dans 
certains pays de la région constituent également 
une limitation aux échanges régionaux.

Le confl it en Côte d’Ivoire, l’insécurité qui règne au 
Nord Mali, ainsi que l’instabilité et les troubles socio-
politiques qui agitent le Nord du Nigeria font ainsi 
peser de nombreuses contraintes sur les opéra-
teurs : tracasseries routières, fermeture de fron-
tières, insécurité, hausse des prix du fuel, etc.

En général, les opérateurs empruntent alors d’autres 
corridors et les fl ux se réorientent vers d’autres pays.

>  Des stratégies des États
qui restent orientées avant tout
vers le marché national

La frilosité des États pour renforcer l’intégration 
régionale est aussi un facteur politique important 
à prendre en compte. Une intégration régionale 
renforcée faciliterait en effet le commerce intra-

régional, mais certains États craignent que cela 
n’induise des risques à court terme pour la sécu-
rité alimentaire d’un pays. C’est ainsi que la Tanza-
nie recourt fréquemment à des interdictions d’ex-
portation de céréales vers le Kenya. 

L’intégration régionale se traduit aussi par une 
perte de souveraineté nationale, une perte de re-
cettes en termes de droits de douanes (qui pro-
curent à certains États comme le Bénin ou le Ni-
ger une part très importante de leur budget, du fait 
des réexportations effectuées vers le Nigeria), une 
mise en concurrence entre elles des entreprises
parapubliques nationales avec les entreprises des 
autres pays, etc. En conséquence, de nombreuses 
mesures politiques apparaissent davantage desti-
nées à faciliter les exportations et les importations 
avec le reste du monde qu’à dynamiser la produc-
tion et les échanges régionaux (statut des entre-
prises franches d’exportation, maintien à d’un TEC 
faible sur des produits stratégiques comme le riz 
en Afrique de l’Ouest, etc.).

>  Une association insuffi sante
des diverses composantes de la société 
civile qui déséquilibre les rapports
de force au profi t de quelques acteurs 
dominants

Ce point est à mettre en relation avec le pouvoir 
politique et économique de quelques acteurs qui 
dominent certaines activités d’importation ou 
de réexportation, du fait d’une situation d’oligo-
pole des importations dans la majorité des pays 
ou du trafi c de réexportation des pays frontaliers
(Bénin, Niger) vers le Nigeria. Ces opérateurs éco-
nomiques, dont certains sont structurés en réseaux 
ayant de très fortes complicités avec les pouvoirs 
publics, n’ont en effet aucun intérêt à ce que la ré-
gion s’oriente vers une harmonisation de ses poli-
tiques et un renforcement de ses protections vis-
à-vis de l’extérieur. 

Au niveau de la production agricole elle-même, 
le poids des acteurs qui investissent directement 
dans la production agricole dans des activités des-
tinées à l’exportation vers le marché mondial doit 
également être souligné. Ces acteurs entrent en 
concurrence avec la production familiale dont la 
production est davantage orientée vers le marché 
local, national ou régional. Dans chacune des ré-
gions étudiées, nombre de responsables politiques 
et de hauts fonctionnaires sont impliqués dans ce 
type d’investissement.
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CONCLUSIONS ET 
RECOMMANDATIONS

Conclusions 

Une partie importante de la population des régions 
de l’Afrique et l’Ouest (Cedeao) et de l’Afrique de 
l’Est (CAE) dispose d’une alimentation insuffi sante 
ou de mauvaise qualité. Répondre à cette situation 
d’insécurité alimentaire implique d’accroître l’offre 
alimentaire et d’améliorer ses caractéristiques nu-
tritives, notamment en Afrique de l’Est où le taux 
de sous-alimentation est trois fois plus élevé qu’en 
Afrique de l’Ouest.

Dans le même temps, une partie minoritaire mais si-
gnifi cative des besoins alimentaires est aujourd’hui 
assurée par des importations en provenance du 
reste du monde. C’est notamment le cas de l’Afrique 
de l’Ouest ou, à la différence de l’Afrique de l’Est, 
les importations tendent à s’accroître malgré l’aug-
mentation signifi cative de la production agricole 
au cours des dernières décennies. Par ailleurs, les 
besoins alimentaires de l’Afrique seront amenés à 
augmenter au cours des prochaines années et dé-
cennies du fait de la croissance démographique et 
de l’évolution des habitudes alimentaires. 

Dans ce contexte, l’Afrique a fondamentalement in-
térêt à produire elle-même l’essentiel des biens ali-
mentaires consommés par sa population. En effet :

 elle en a la capacité, compte tenu des ses po-
tentialités naturelles ;

 la majeure partie de la population en situation 
d’insécurité alimentaire est constituée de pay-
sans qui sont susceptibles de produire leur propre 
nourriture et qui n’ont par ailleurs pas d’autres 
alternatives d’emplois et de revenus ;

 pour les autres secteurs de la population, la 
croissance de la production agricole tend à sti-
muler d’autres secteurs d’activités (transfor-
mation agroalimentaire, commerce, fourniture 
d’intrants agricoles, etc.) et à y générer des em-
plois et des revenus ;

 une dépendance excessive par marchés mon-
diaux apparaît hautement risquée, compte tenu 
notamment des possibilités limitées de géné-
rer des revenus dans les autres secteurs d’ac-
tivités et de la forte volatilité des prix agricoles 
et alimentaires mondiaux.

Compte tenu d’une part de la répartition des bas-
sins de production agricole et de la population ur-
baine (concentrée majoritairement dans les régions 
côtières) et, d’autre part, des complémentarités 
possibles entre régions agricoles, la capacité de 
l’Afrique à assurer l’essentiel de ses besoins ali-
mentaires dépendra en grande partie de sa capa-
cité à développer les échanges commerciaux régio-
naux de produits agricoles. Or, ces échanges sont 
aujourd’hui très réduits et minoritaires par rapport 
aux importations en provenance du reste du monde.

La présenté étude a permis, à partir d’une partie 
de la littérature existante et de quelques études 
de cas complémentaires, de caractériser les prin-
cipaux freins et limitations au commerce agricole 
africain, et plus spécifi quement au sein de deux 
grandes régions, la Communauté économique des 
États d’Afrique de l’Ouest (Cedeao) et la Commu-
nauté de l’Afrique de l’Est (CAE).

Les facteurs limitant dépendent étroitement des 
pays, des produits et des fi lières. Y compris pour un 
même produit, la dynamique des échanges et les 
facteurs limitants varient en fonction des contextes 
sociopolitiques locaux, des habitudes de consom-
mation alimentaire, des stratégies développées par 
les États, des relations existantes entre les opé-
rateurs privés et entre ceux-ci et l’État. Il est donc 
diffi cile de généraliser certaines analyses.

Malgré cela, il est possible de mettre en avant 
quelques caractéristiques et limitations générales 
ou concernant un nombre signifi catif de produits, fi -
lières et sous-régions. Certaines de ces limitations ne 
concernent pas spécifi quement le commerce entre 
pays de la région : elles affectent aussi le commerce 
interne à chaque pays (faible développement des in-
frastructures routières, rapports de force défavorables 
aux producteurs, etc.). D’autres limitations sont spé-
cifi ques au commerce entre pays (notamment les 
mesures et pratiques de politique commerciale).

En premier lieu, la faiblesse de la production agri-
cole elle-même constitue un frein majeur au dé-
veloppement des échanges intrarégionaux : des 
niveaux de production plus élevés permettraient 
d’accroître les fl ux commerciaux intrarégionaux et 
de diminuer la dépendance alimentaire de l’Afrique. 
L’analyse des freins à l’augmentation de la produc-
tion agricole elle-même ne faisait pas partie des ob-
jectifs de l’étude. Il faut cependant souligner que 
certaines caractéristiques des fi lières de commer-
cialisation (fi lières longues et impliquant de nom-
breux acteurs, pertes et coûts élevés, faible valeur 
ajoutée) et les limitations au commerce intrarégio-
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nal se répercutent négativement sur les prix payés 
aux producteurs et sur leur variabilité au cours du 
temps (variations saisonnières, volatilité). Indirec-
tement, ces caractéristiques et limitations infl uent 
donc négativement sur l’intérêt des producteurs 
à produire pour le marché et sur leurs capacités à 
investir pour accroître la production.

L’organisation et le fonctionnement des fi lières 
constituent ainsi indirectement une limitation au 
développement du commerce intrarégional. Les 
coûts de transformation sont élevés, une partie 
importante de la valeur ajoutée est captée par de 
multiples intermédiaires et les rapports de force 
sont souvent très déséquilibrés au détriment des 
producteurs. C’est notamment le cas lorsque les 
producteurs n’ont pas d’accès à un marché concur-
rentiel, ne disposent pas de moyens de stockage 
et méconnaissent la situation des marchés. Ces 
caractéristiques des fi lières agricoles africaines se 
répercutent non seulement sur les prix payés aux 
producteurs, mais aussi sur les prix payés par les 
consommateurs et la compétitivité-prix des pro-
duits régionaux par rapport aux importations. C’est 
particulièrement le cas dans une grande partie de 
l’Afrique de l’Ouest dont le marché est, à la diffé-
rence de l’Afrique de l’Est, peu protégé des importa-
tions à bas prix en provenance du reste du monde. 

D’autre part, la valeur ajoutée dans les fi lières est 
souvent faible, d’où un problème de compétitivi-
té- qualité par rapport aux produits importés, d’au-
tant plus crucial que les modes de consommation 
des secteurs urbains (et en premier lieu les classes 
moyennes et supérieures) ont évolué et continuent 
d’évoluer dans un sens qui favorise les importa-
tions du marché mondial. 

Les limitations liées à la structuration et au fonc-
tionnement des fi lières apparaissent ainsi comme 
un deuxième frein majeur au développement du 
commerce intrarégional.

Divers facteurs limitent le développement des ac-
tivités de stockage, de conservation et de trans-
formation des produits agricoles, notamment les 
diffi cultés d’accès au crédit et l’insuffi sance de
savoir-faire techniques et économiques adéquats. 
Ces facteurs, ainsi que bien souvent les insuffi -
sances des infrastructures de transport, limitent 
également les possibilités de développer le com-
merce lui-même. 

Concernant la question du transport, outre le mau-
vais état des routes, de nombreuses zones de pro-
duction sont relativement isolées, du moins une 
partie de l’année, des axes de transport. Certains 

marchés, malgré leur ampleur régionale, sont ainsi 
mal connectés aux principaux axes routiers.

Leur aménagement en lui-même a rarement fait 
l’objet d’une planifi cation concertée, au niveau 
des États ou des collectivités locales. Certains 
marchés disposent d’aménagements qui sont vé-
tustes, les conditions d’accueil des commerçants 
et commerçantes sont parfois diffi ciles : manque 
de structures d’hébergement ponctuel, de sani-
taires, d’accès à l’électricité, à des services de 
santé, à des espaces religieux, etc.

Les insuffi sances d’infrastructures de transport, 
stockage et conservation constituent ainsi un autre 
frein majeur au développement du commerce
intrarégional.

Un quatrième frein important est mis en évidence 
notamment par la comparaison entre l’Afrique de 
l’Ouest et l’Afrique de l’Est (et aussi entre pays de 
l’Afrique de l’Ouest qui ont plus ou moins proté-
gé leurs marchés) : en Afrique de l’Ouest, la faible 
protection du marché régional de l’UEMOA par 
rapport aux importations à bas prix constitue un 
handicap pour le développement de la production 
et du commerce régional. À terme, cela génère 
des habitudes alimentaires basées en partie sur 
la consommation de produits importés. En com-
paraison, la Communauté de l’Afrique de l’Est pro-
tège fortement son marché intérieur, permettant, 
malgré l’ensemble des dysfonctionnements des 
fi lières et l’importance des coûts de transaction, 
une relative bonne rémunération des producteurs.

À ces diffi cultés s’ajoute le fait que, sur le terrain, 
l’intégration régionale n’est encore que partielle-
ment réalisée, malgré les efforts parfois entrepris 
par les autorités régionales et nationales pour le-
ver les obstacles aux échanges dans le cadre des 
processus d’intégration régionale. Ainsi, il subsiste 
parfois des limitations quantitatives au commerce 
(interdictions d’exportations) et quelques barrières 
tarifaires. Mais, ce sont surtout les barrières non 
tarifaires de divers ordres (lourdeur et complexité 
des procédures, défaut d’harmonisation des pro-
cédures et documents, non-reconnaissance des 
certifi cats et normes nationales, procédures mi-
gratoires, contrôles routiers excessifs, corruption) 
qui tendent à accroître les coûts et les risques pour 
les acteurs commerciaux.

Même si cela n’explique pas tout, les États ont 
parfois tendance à prioriser l’approvisionnement 
alimentaire immédiat de leur pays aux dépens du 
processus d’intégration régionale – les amenant 
notamment à interdire conjoncturellement l’ex-
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portation de produits agricoles – ou encore des 
intérêts nationaux ou privés contradictoires avec 
le processus d’intégration. En règle générale, l’in-
suffi sante association des divers acteurs de la so-
ciété civile tend à déséquilibrer le rapport de force 
au profi t de quelques acteurs dominants.

L’insécurité régnant dans plusieurs zones, y com-
pris du fait de confl its politico-militaires, tend éga-
lement à freiner le commerce entre certains pays.

Recommandations

Il importe de consolider les politiques publiques 
et les initiatives permettant la valorisation du po-
tentiel de développement de la production agri-
cole du continent, la conservation et transforma-
tion des produits et leur acheminement vers les 
lieux de consommation. La coopération interna-
tionale a un rôle à jouer en ce sens. 

Soulignons que de telles politiques et initiatives 
peuvent favoriser une croissance du commerce 
entre les pays d’une même région. Mais, elles 
peuvent aussi permettre un renforcement de la 
capacité de chaque pays de faire face à ses be-
soins alimentaires sans avoir à recourir à des im-
portations en provenance des autres pays de la ré-
gion (cas par exemple du lait en Tanzanie). C’est 
notamment le cas quand il existe un potentiel de 
production qui peut être mis à profi t à proximité 
des lieux de consommation, quand les coûts de 
transport intrarégionaux sont élevés et quand, du 
fait de conditions de production moins favorables, 
les agriculteurs d’une sous-région ou d’un pays ris-
queraient de ne pas pouvoir faire valoir de véritables 
avantages comparatifs par rapport à d’autres sous-
régions/pays mieux dotés.

Les complémentarités possibles entre pays doi-
vent être soigneusement analysées et discutées 
au cas par cas, afi n de privilégier le commerce 
entre pays ou bien au contraire l’approvisionne-
ment local ou national. 

Quoiqu’il en soit, il importe avant tout de combi-
ner de façon cohérente des politiques de :

 soutien au développement de la production agri-
cole ;

 renforcement des fi lières et de soutien aux ac-
tivités de transformation de la production ; 

 construction et d’amélioration des infrastruc-
tures ;

 protection des marchés régionaux.

Des mesures visant le développement de la pro-
duction agricole (notamment aide à l’investisse-
ment agricole, crédit agricole, approvisionnement 
en intrants, dispositifs de recherche et conseil agri-
cole adaptés) sont nécessaires. Il importe que les 
politiques agricoles ne visent pas uniquement un 
accroissement immédiat de la production agricole à 
n’importe quel prix. Elles doivent prendre en compte 
de façon globale leurs impacts économiques, so-
ciaux et écologiques, à court et à moyen terme.

Afi n de réduire l’insécurité alimentaire, de permettre 
l’amélioration des conditions de vie du plus grand 
nombre, de répondre aux défi s de l’emploi et de 
préserver le potentiel écologique de la région, il 
importe notamment de soutenir prioritairement 
l’agriculture familiale dont le potentiel d’accroisse-
ment de la production et de la valeur ajoutée agri-
cole est souvent considérable, et de la protéger 
contre les processus d’accaparements de terres.

Les stratégies développées par certains États d’ap-
pel aux investissements directs étrangers (IDE) et 
de promotion de l’agrobusiness pour la production 
agricole semblent diffi cilement compatibles avec 
cette orientation. Les investisseurs privés, autres 
que les agriculteurs familiaux eux-mêmes, doivent 
davantage être orientés vers des secteurs d’activi-
té complémentaires à la production agricole elle-
même, tout en étant suffi samment encadrés afi n 
qu’ils contribuent effectivement à l’intérêt général. 

Au-delà de la production agricole, il convient de dé-
velopper les fi lières dans leur intégralité et notam-
ment les petites entreprises agroalimentaires. Il 
s’agit tout à la fois de permettre un meilleur accès 
physique au marché, le stockage, la conservation 
et la transformation des produits agricoles, ainsi 
que certaines mesures garantissant les conditions 
d’une meilleure répartition de la valeur ajoutée, en 
faveur des agriculteurs, et aussi des consomma-
teurs. Il convient notamment de permettre aux 
agriculteurs de se protéger des fl uctuations sai-
sonnières de prix.

Il convient donc de privilégier les approches visant à :

 renforcer l’organisation, le rôle économique et 
le pouvoir de négociations des agriculteurs : ca-
pacités de stockage autonomes, marchés de 
gros, transformation et emballage de certains 
produits ; dispositifs d’information sur les mar-
chés agricoles ;

 structurer les fi lières en favorisant les cadres 
de coopération et de négociation entre les dif-
férents acteurs.
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Les politiques bancaires devraient faciliter l’octroi 
de fi nancements à des conditions favorables pour 
le développement de la transformation et la com-
mercialisation des produits agricoles, en intégrant 
(au lieu d’exclure comme c’est parfois le cas au-
jourd’hui !) les structures associant les agriculteurs 
eux-mêmes. La coopération internationale devrait 
soutenir prioritairement de telles politiques, ainsi 
que des initiatives autonomes d’organisations de 
producteurs ou associant les différents acteurs 
des fi lières. 

Pour renforcer la connexion entre les zones de pro-
duction et la demande des marchés urbains, entre 
les zones excédentaires et les zones défi citaires, 
il est nécessaire d’améliorer les infrastructures 
de communication. Cela passe par une amélio-
ration des infrastructures routières et ferroviaires 
sur les grands corridors commerciaux, mais aus-
si et surtout par une amélioration des conditions 
de transport au niveau des zones de production et 
autour des principaux marchés régionaux, dont les 
accès ne sont pas toujours bien aménagés malgré 
l’importance du chiffre d’affaires qu’ils génèrent. 
Cela passe aussi par une amélioration de l’offre de 
transport en elle même, pour la rendre plus mo-
derne et sortir de certaines positions dominantes. 
En complément, le développement d’infrastruc-
tures pour le stockage et la mise en marché (mar-
chés de gros) doit être soutenu.

De plus, l’existence d’une protection tarifaire suf-
fi sante pour les principaux produits agricoles et 
alimentaires entrant en concurrence avec la pro-
duction régionale apparaît nécessaire. Si une telle 
protection n’est pas suffi sante pour permettre seule 
un développement de la production, l’exemple de 
l’Afrique de l’Est (cas du lait notamment) a montré 
à quel point elle est indispensable pour permettre 
aux politiques de soutien à la production agricole 
d’atteindre leur but.

Afi n de consolider la construction d’un marché in-
térieur, il importe aussi que les différentes négocia-
tions commerciales internationales dans lesquelles 
sont engagées les différents États ne perturbent pas 
les processus d’intégration (négociation des APE 
avec l’Union européenne, engagements pris par les 
États à l’OMC, etc.), en exacerbant les tensions :

 entre les PMA et les autres pays (notamment 
les pays agro-exportateurs ne bénéfi ciant pas 
de régime préférentiel d’accès au marché) ;

 entre les pays ayant des taux consolidés infé-
rieurs aux TEC prévus au sein de l’espace Cedeao 
et les autres pays de la région ;

 entre les pays qui ont besoin de protéger leur 
agriculture pour dynamiser la production locale 
et ceux qui dépendent encore trop fortement 
des importations pour relever brusquement leur 
niveau de protection.

Les autres limitations au commerce intrarégional 
doivent également être traitées :

 suppression des barrières tarifaires et non tari-
faires ;

 suppression des mesures d’interdiction des ex-
portations, en veillant à les substituer par des 
mesures de gestion de la sécurité alimentaire.

Il est ainsi important que les États de la région et 
les autorités régionales continuent leurs efforts 
pour supprimer les barrières tarifaires et les bar-
rières non tarifaires au commerce intrarégional, 
afi n de réduire les coûts et les délais. L’éradication 
des pratiques illicites doit constituer une priorité.

En Afrique de l’Ouest, depuis de nombreuses an-
nées, les opérateurs économiques dénoncent de 
telles pratiques de la part des forces de contrôle 
sur les axes de commercialisation, qui ne sont 
pas suivies de sanctions. Bien que l’Observatoire 
des pratiques anormales effectue une veille conti-
nue sur ces abus, ceux-ci ne semblent pas dimi-
nuer et aucun dispositif de sanction et de pour-
suite judiciaire à l’encontre des fautifs n’a été mis 
en place. Ce sont principalement les petits com-
merçants, et notamment les femmes, qui pâtis-
sent de cette situation, les plus gros commerçants 
disposant souvent du capital social pour minimiser 
les pertes liées à ces prélèvements frauduleux et 
pouvant en atténuer l’impact de par les quantités 
commercialisées.

Pourtant, lorsque les intérêts des États ou d’entre-
prises privées proches des pouvoirs politiques sont 
en jeu, des mécanismes d’arbitrage et de sanction 
régionaux existent en Afrique de l’Ouest qui per-
mettent aux États et entreprises qui se considè-
rent lésés par d’autres États qui ne respectent pas 
les règles communautaires de porter plainte. Le 
cas du litige entre le Sénégal et la Côte d’Ivoire au 
sujet de l’huile de palme dans l’espace UEMOA a 
montré que cela pouvait constituer une voie utile 
de règlement des confl its.

Des dispositifs similaires pourraient être initiés 
contre les autres barrières non tarifaires entravant 
les échanges.

La suppression des politiques d’interdiction des 
exportations apparaît nécessaire pour faciliter le 
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commerce intrarégional et encourager le déve-
loppement de la production. Cependant, les mo-
tifs évoqués pour justifi er les actuelles politiques 
de restriction des exportations doivent être tota-
lement pris en compte. De fait, en l’absence de 
stocks d’urgence et régulateurs suffi sants, et par-
fois de capacités pour transférer les excédents des 
régions excédentaires vers les zones défi citaires 
(infrastructures routières défaillantes, mauvaise in-
formation sur les marchés, mauvaise organisation 
des fi lières), la situation alimentaire de la popula-
tion de certaines régions peut rapidement deve-
nir très vulnérable.

Il importe que les pays de la région, avec l’appui 
de la coopération internationale, mettent en œuvre 
des dispositifs de gestion de la sécurité alimen-
taire intégrant, outre l’amélioration substantielle 
des capacités de stockage des agriculteurs fa-
miliaux au niveau local, des stocks nationaux ou 
régionaux complémentaires, des mécanismes 
de suivi et d’information sur les marchés (asso-
ciant les différentes initiatives actuelles dans ce 
domaine) et des mesures appropriées pour per-
mettre l’approvisionnement effectif des zones dé-
fi citaires et des populations les plus vulnérables 
à partir des stocks des zones excédentaires (fi -
lets de sécurité).

D’une façon générale, la question de l’articulation 
entre les domaines de souveraineté nationale et 
souveraineté régionale est posée. Le renforce-
ment du leadership régional est souvent néces-
saire pour aider à résoudre les contradictions entre 
pays. Des mécanismes de solidarité doivent être 
prévus pour permettre à l’ensemble des pays de 
bénéfi cier de l’intégration régionale, la simple libé-
ralisation des marchés ne constituant en rien une 
garantie de développement équilibré et pouvant 
même accroître les déséquilibres. L’exemple du 
Mali montre à quel point la persistance de zones 
de pauvreté constitue une vulnérabilité pour l’en-
semble d’un espace régional.

Il importe de sortir des approches de court terme 
et des enjeux sectoriels pour reposer les bases 
d’une vision du développement régional, de l’inté-
gration des peuples et des sociétés. Pour ce faire, 
il est indispensable que les régions se dotent de 
véritables politiques commerciales, à l’instar de 
celles de l’agriculture et de l’industrie. De telles po-
litiques sont indispensables pour encadrer le déve-
loppement des échanges impulsés aussi bien par 
la croissance démographique, la restructuration du 
peuplement avec la montée en puissance de villes 
moyennes, que par des impératifs de cadrage des 

négociations commerciales que les régions entre-
prennent avec leurs partenaires traditionnels (Eu-
rope, Amérique) et nouveaux entrants (les BRIC). 

Par ailleurs, les différentes initiatives et politiques 
régionales mises en œuvre en Afrique de l’Est ou 
en Afrique de l’Ouest au niveau de l’Ecowap mé-
riteraient d’être davantage encouragées.

Des politiques comme l’Ecowap prennent en effet 
en compte une partie des contraintes identifi ées 
précédemment et proposent des mesures et des 
instruments politiques qui agissent dans le sens :

 d’une amélioration de la productivité des exploi-
tations familiales ;

 d’une meilleure organisation des fi lières (via le 
renforcement des interprofessions) ;

 de la facilitation du commerce intrarégional (fi -
nancement du commerce transfrontalier des 
produits, concertation pour gérer les risques 
de change, normes régionales, bourses régio-
nales, amélioration des conditions de la circu-
lation des denrées dans la région, etc.) ;

 du développement des infrastructures de com-
merce (notamment les marchés transfrontaliers) ;

 de la mise en place d’instruments incitatifs et 
effi caces aux frontières (mesure de sauvegarde 
à l’importation, réforme du Comité de gestion 
du TEC, appui aux États pour l’harmonisation 
du système douanier et la formation des doua-
niers, etc.) ;

 ou encore la mise en place d’une réserve de sé-
curité alimentaire régionale pour lutter contre la 
volatilité des prix (qui articule des réserves aux 
niveaux local, national et régional).

Pour pouvoir mettre en œuvre ces politiques et leur 
donner un contenu concret et adapté, il apparaît 
primordial de renforcer et appuyer la participation 
des organisations professionnelles et de la société 
civile, qui restent globalement peu structurées et 
fonctionnent avec des moyens souvent très limi-
tés, alors qu’elles constituent pourtant un véritable 
moteur de changement social au sein des États.

Face aux intérêts dominants et aux collusions exis-
tant entre certains intérêts économiques et les pou-
voirs publics, qui bénéfi cient tous deux de certaines 
situations de rente, la pression citoyenne peut per-
mettre de faire évoluer les rapports de force. Pour 
garantir une avancée vers l’intérêt général (ou du 
moins du plus grand nombre), il s’avère donc né-
cessaire d’appuyer les dispositifs de veille (obser-
vatoires, suivi-évaluation), de contrôle citoyen (for-



 

33

Rapport de synthèse

mation et information des acteurs, participation de 
représentants aux instances décisionnelles, etc.) 
et de plaidoyer (études, dialogues politiques, cam-
pagnes de plaidoyer, etc.) en faveur de la promo-
tion des exploitations familiales et des fi lières ré-
gionales, que ceux-ci soient portés par des élus 

(parlementaires, élus locaux), par des organisa-
tions professionnelles (organisations paysannes, 
organisations de commerçants, interprofessions, 
etc.) ou par des organisations issues de la société 
civile (ONG, think tanks, institutions de recherche 
et d’expertise). 
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